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lU. de Rene••e procède à l'appel nominal à midi et quart. 
ltl. de ltlau d',ltteu1•odc. donne lr~ture du procès-verbal de la 

séance d'hier; la rédaction eu est approuvée, 
1'1. de neuc88e présente l'analyse des pièces adressées à la chambre : 
« Plusieurs raffineurs de sucre, à Anvers, demandent que l'augmenta 

tion des droits sur le sucre exotique importé par navires venant directe 
ment des colonies, après avoir fait relâche à Cowes ou à Falmouth, soit 
mise en vigueur par quart, d'année en année. " 

Ill. Osy. - Jlles~ieurs, les raffineurs de sucre d'Anvers réclament con 
tre l'interprétation de la loi sur les droits différentiels. 
Je demanderai le renvoi de celle pétition à la commission d'industrie 

avec prière de nous faire son rapport dans la session actuelle. Comme les 
raffineurs demandent que l'augmentation des droits sur Jes cargaisons de 
sucre touché à Cowes mil mise en vigueur par quart, d'année en année, il 
est de leur intérêt qu'une décision soit prise dès maintenant pour pouvoir 
encore en jouir cette année. 

Le renvoi à la commission d'industrie avec demande d'un prompt rap 
port est ordonné. 

« Le conseil communal de Hees prie la chambre d'adopter la proposi 
tion d<: loi sur les céréales présentée par 21 députés. 

« \lême rlemandc des habitants et des conseils communaux de Roclenge, 
Marlinnc, Millen, Hoen hoven, Genoel-Eldcren, Vlytingen, Rosmeer, Fall et 
Mheer, llicmpst, Herderen, Hex. » 

Renvoi à la section cenlr· Ic chargée d'examiner la proposition de loi. 
« Plusieurs brasseurs, distillateurs, négociants en grains et autres con 

sommateurs de Mariembourg demandent le rejet de la proposition de loi 
sur les céréales présentée par 2t députés. » · 

Même renvoi. · 
u Les membres du conseil communal de Monceau-sur-Sambre deman 

dent qne celle commune soit distraite du canton de Fontaine-l'Evêque et 
réunie à l'un des deux cantons de Charleroy. » 

Benvoi à la commission chargée d'examiner le projet de loi sur la cir- 
conscription cantonale. . 

« Le sieur Lenoir, ancien employé au service des prisons, demande que 
les veuves des fonctionnaires pensionnés avant la promulgation de la loi 
sur 1,,s pensions, mais qui n'ont pu contribuer au fond des pensions, jouis 
sent iles mémcs avantages que les veuves des fonctionnaires qui auront pris 
part à cette caisse. » · 

Renvoi à la commission des pétitions. 
« La veuve Albert Salmon prie la chambre de lui accorder la pension dont 

jouissait son mari. » 
. M~me renvoi. . 
« ~lusieurs habitants de Gembloux demandent la construction du chemin 

de fer de Louvain à Jemeppe-sur-Sambre. » 
« Même demande des habitants de Nil-St-Ylncent-St-Martin, » 
Même renvoi. 
« Le sieur Benard, major pensionné, demande qu'on lui accorde la pen 

sion· supplé-nentaire assurée aux officiers qui ont fait partie de l' armée des 
Pays-Das aux Indes orientales. · 

JJ; Ph•8oo.-Jc demande le renvoi de cette requête à la commission 
des pèrinons; avec demande d'un prompt rapport. 

Celle proposition est adoptée. 
« Plusieurs habitants de la vallée de Id Meuse, de Liége, i, la frontière 

hollandaise, exploitants de houillères, chaufourniers, propriétaires, culti 
valeurs, constructeurs de bateaux, présentent des observations sur le pro 
jet d'un canal latéral à la Meuse, » 

Renvoi à la section centrale chargée d'examiner le projet de loi. 
« Les sieurs Stranack el ~lusin, propriétaire de parcs flottants, à Os 

tende, demande l'égalité des droits entre les divers établissements hui 
triers. 11 

M. nodeubncb. - Messieurs, la pétition dont on rient dé vous 
faire l'analyse, vous· est adressée par les propriétaires des parcs flottants 
d'huitres à Ostende. La chambre s'est déjà occupée de la question, mais il 
paraît que Ic~ pétiticnuaires présentent de nouvelles observations.Ils adres 
sent à la chambre des certificats qui constatentqu'en Angleterre il n'y a pas 
d'huitres épurées; que les huitres qui sont expédiées à Ostende, tant pour 
les parcs Ilouants que pour les parcs fixes,· sont les mêmes. C'est ce qui 
est certifié , · même par des officiers supérieurs de la douane qui président 
au chargement des huitres. Les pétitionnaires nous adressent des pièces 
vraiment curieuses, de nature à changer l'opinion de la chambre, si elle 
veut bien les examiner mûrement. 

IIO'NITRUB. -ANNA.LES PARLRIIIRNT.URES. - 1844-45 

, ,l_o_ ne vc_ux pas entrer dans d'1)11l_rcs tlétail~,. mais je demanderai que la 
pëuuon sou renvoyée_ à la comm1s~1on d~~ peuuons ~vee prière d'en foire un 
pro!"pl rapport, cl Je demanrl~rai nussi snn ms~rt1on a~ Monilenr. Car, je 
le répète, elle entre dans des developpcmcnt vraiment convaincants et les 
pièces à l'appui constatent de la mamërc la plus formelle que les l;nilres 
que reçoivent les parcs ûouants sont une. matière première aussi bien que 
celles qui arrivent aux parcs fixes. Le président de la chambre de com 
merce qui a été pendant cinq ans propriétaire de parcs fixes, déclare qu'il 
n'y a pas de différence et que même les huitres des parcs flottants y sont 
tenues plus longtemps pour l'épuration. 

Le renvoi à la commission des pétitions avec prière de faire un prompt 
rapport et l'insertion au Moniteur, sont ordonnés. 

SUITE DR LA DISCUSSION DU PROJET DE LOI SUR L'ORGANISATIOli DR L'AHlliE, 

1'1. Ic p1•é•fdcnt-L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 
du projet de loi sur l'organisation del' armée. 

La parole est à M. Osy pour une motion d'ordre, 
!tl. Osy. - Messieurs, plusieurs sections avaient demandé que Ic rapport 

de M\I. les généraux qui ont été constitués en commission, en 1842, fut dé 
posé sur le bureau pendant cette discussion. 
Je demanderai à M. le ministre de la guerre s'il voit quelque inconvé 

nienl à cc que cc dépôt ait lieu. 
U. Ic nlluistre de la ;-11e1•1•c.-MesRieurs, ce rapport a été re 

mis à la section centrale. Je oc vois pas d'inconvénient à ce qu'il soit sim 
plement déposé au bureau. 

Ill. Ic présidcut.-La discussion générale est ouverte sur le projeL 
de loi. 
La parole est à M. le rapporteur. 
:u. de Chl11111y, rapporteur. - Messieurs, si je n'avais consulté que 

mes convenances personnelles el les règles de prudente réserve imposées 
par la politique à ses nouveaux adeptes, j'aurais reculé devant la tache in 
grate cl ardue qui m'est échue; personne ici ne lui contestera, je crois, ce 
double caractère, surtout en ce qui me concerne. En effet, messieurs, divi 
sion radie-de entre les systèmes à défendre ou à comhaltre, manque d'hahi 
tude oratoire, tout semblait motiver une abstention dont nul n'eut été en 
droit de me savoir mauvais gré, et cependant j'ai accepté celle tàeae. Je l'ai 
acceptée, parce qu'elle m'a paru loucher à nos grands intérêts nationaux et 
que ceux-la me trouveront toujours prêt à les défendre, en dedans comme 
en dehors de cette enceinte. Je l'ai acceptée enfin, parce que j'ai cru 11 la 
bieuveillauce de quelques-uns, à l'indulgence de tous : permettez-mei, mes 
sieurs, d'invoquer l'une el l'autre. · 

Deux moyens se presenteient à moi, pour accomplir ma mission : le 
premier était de laisser la discussion s'engager sans préambule el de 
la suivre ,lans ses diverses phases; je ue me suis pas senti le Laient néces 
saire pour l'adopter. L'autre, plus facile, consistait à exposer tout d'abord 
le système de la section centrale el mes propres idées : je pouvais de celle 
manière, rectifier quelques points douteux, éclairer quelques convictions in 
décises, simplifier peut-être une discussion délicate pour tout le rnonde ; je 
laissais, surtout, plus de latitude au gouvernement d ms la défense matérielle 
<lu projet cl de ses détails, défense qui, saur Ic petit nombre de points sur 
lesquels il est en désaccord avec la section centrale, lui app ,rtienl à peu 
près exclusivement. Je me suis arrêté à ce secoond parti. 

J'ai à répondre, avant tout, àla priucipaleobjeclionsoulevéecontre le pro 
jet de loi, objection suffisante, selon quelques personnes, pour en rendre 
mèmc l'examen inutile. Il est incomplet, dit-on; il ne traite ni de 1.a milice, 
base fondamentale de l'armée, m de la garde civique, ni d'une foule d'au 
tres points non moins importants; en un mot, ce n'est pas une organisation. 

Moi aussi, messieurs, j'ai trouvé d'abord la loi incomplète; elle ne me pa 
raissait rmllementrépon,lre à son titre pompeur .Mais savez-vous à quoi la ré 
flèxionel mes travaux m'ont conduit? A l'ohlir atiou de rendre hommage au 
bon vouloir du gouvernemcnt._En elîet, tnessieurs.j 'a-lmets un instant qu'on 
vous ait soumis un projetgénéreld'organisation militaire, en trois ou quatre 
cents articles, Lous plus spéciaux les uns que les autres et par cela même plus 

· étrangers à vos travaux habituels; je n'aurais vu dans celle présentation qu'une 
lin habile de non-recevoir, car je n'hésite pas ,1 affirmer que deux ans au 
raienf à peine suffi a la chambre pour l'examiner et déclarer, comme dernier 
résultat, son incompétence pratique. 011 a donc suivi, scion moi, la seule 
marche logique el sérieuse en vous soume•tanl des projets successifs. Main• 
tenant, par lequel fallait- il commencer? Evidemment, messieurs, par celui 
dont vous êtes saisis. Il importe grandement, en effet, de mettre un terme et 
le terme le plus prompt, à l'incertitude qui, depuis, cinq années pèse sur 
l'existence el l'avenir de nos officiers. Ils ont été soumis, croyez-moi, mes 
sieurs, à un genre d'épreuves qui partout ailleurs aurait eu peut-être des 

,. conséquences aussi desastreuses qu'irréparables. Je remercie donc, pour ma 
part, le gouvernement de l'avoir compris, comme j'aurai, je l'espère du 
mo:ns, à Ic remercier de son altitude homogène et solidaire, en face d'une 
solutiou qui doit avoir une si grande inlluence sur notre avenir comme na 
tion. 

L'intitulé de la loi ministérielle manqùe d'exactitude et pouvait, par con 
séquent égarer, l'opinion publique et amener des décepuons. La section 
centrale n'a pa's voulu s'associer à cet_ abus de mols, dont elle a loyalement 
el netlement rétabli le sens el la portee, dès le debul de son travail. A ses 
yeux, a-t-elle dil, le projet de loi a, ,implemen,l le caractère d'une organisa 
tion de cadres. Le gouvernement s est donne la un tort grave; mars en de 
hors des détails et lies principes économiques, donl la libre discussion reste 
entière, c'est le seul reproche r"nrlé qu'on sou en droit de lui adresser •. 
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Développement et conscrvatlon de ln nnlionnlitó, neutraliló forte et réelle, 
telles sont, messieurs, les deux grandes idées qui ont domine toul le travail 
de votre section centrale. Ses membres ont pn.dilfüror sur los moyens, tous 
ont été unanimes sur le but. 

J'ai dit, messieurs, que l'armée résumait en elle los plus forts éléments 
et les principales garanties de la nationalité; cela est vrai pour la Belgique, 
plus que pour tout autre-pays. Durant des siècles, chacune de nos provin 
ces eut sa capitale; plus tard et successivement, ce litre appartint à Madrid, 
à Vienne, à Paris; pendant la réunion avec la Hollande, La Haye partagea 
encore avec Bruxelles, Ic rôle matériel de siége du gouvernement. Et tel a 
été, messieurs, Ic résultai des événements, que c1csl à peine si l'idée de la 
centralisation administrative et politique, seule base possible, seule force 
des Etals, commence à se répandre dans nos populations. Si je voulais m'ap 
pesantlr sur celte question, peut-être découvrirais-je encore le reste d'an 
ciennes jalousies mal éteintes contre Ja splendeur et la domination nomi 
nale de Bruxelles? 

Messieurs, je pense qu'on a dit assez longtemps ccuœ de Liège oa ceux 
de Gand : il est temps qu'on dise ceuœ de Belgique. Ce sentimeut,lvous Ic 
partagez tous. li faut, du reste, être juste. Le pays uni par le plus grand et 
le plus beau lien des nations, Ia religion, renferme d3JIS son sein deux po 
pulations distinctes par Ic langage et un peu par les mœurs. Un homme que 
j'aime et que j'estime, un homme'au cœur loyal, à Ia pensée élev~e, a. com 
pris tout d'abord, qu'il fallait, sous peine d'édifier sur Ic sabir, établir une 
fusion complète d'intérêts, de ranports presque journaliers cnt~e toutes )es 
.parties du royaume; il s'est fait l'instrument de Ja haute pensee dont l'in 
cessante sollicitude préside à nós destinées, il nous a donné les chemins de 
fer. Tous, vous êtes témoins, messieurs, de l'beur~use influence _qu_'ils 
exercent, au profil de la nationalité, sur toutes les parties de notre territoire. 
Eh bien! l'armée fait plus encore, car elle transplante en quelque sorte nos 
popula1ions, elle leur apprend à se connallre, à s'estimer, à_oublier, au pro· 
fit de l'unité nationale, Jeurs anciennes tendances au provmcialisme. Sous 
cc point de vue, je trouve même qu'on ne fait pas assez chez nous, et ce se 
rait presque un motif suffisantà mes yeux pour le maintien d'un chiffre con 
venable au budget de la guerre. Je voudrais plus de mobilité dans les corps. 
Voyez, messieurs, ce qui se passe en France; de tous les points de ce grand 
pays, les régiments viennent à tour de rôle, à Paris; non-seulement ces 
voyages donnent aux troupes, une idée exacte de l'étendue du territoire, 
des ressources du sol qu'elles peuvent être appelées à défendre, cl entre 
tiennent leurs habitudes si nécessaires d'activité et de fatigue mais tl les ap 
prennent à mieux connallrc leurs frères, à se retremper aux idées gouver 
nemcntales, à apprécier tout cc que la centralisation a donné de grandeur 
el de force à leur pairie. 
Je dirai maintenaut quelques mols sur la neutralité imposée au pays. 

Je serais heureux, messieurs, de pouvoir traiter celle question sans ré 
serve et sans arrière- pensée, car celle-là, du moins, rentre dans Ic 
cercle de mes faibles connaissances. lllais serait-il prudent de l'aborder, 
el Ic moment serait-il bien choisi pour établir notre jurisprudence diplo 
matique en une semblable matière? Je ne Ic crois pas. 111ais ce que nous 
pouvons, ce que nous devons dire en tout Hat de cause, c'est que nous VOU• 
Ions une Belgique neutre, mais non pas une Belgique nulle. C'est qu'en 
jugeant de l'avenir par le passé (bien que le caractère politique de la na 
tionalité belge soit sans antècédents.) nous ne voulons pas nous exposer à ce 
qu'au moment du danger, le jugement du lion de ta. fobie rendu par tel ou 
tel de. nos puissants , oisins , nous trouve au dépourvu. La chambre me 
permeura.ä cel égard.une citation curieuse que j'emprunte au remarquable 
ouvrage publié récemment par !c professeur Arendt : 

. 11 La violarion de la ncutralitè de Venise pendant la campagne de 1796, dit 
111,Arcndt, violation qui préludaaux événements à la suite desquels relie répu 
blique fut dissoute.est due principalement à la politique indécise et inhabile de 
celte puissance il l'égard des belligérants. Au moment où la marche de la 
guerre rapprochait le théâtre des hostilités du territoire vénitien, trois opi 
nions sur Ic parti à prendre en présence des événements divisaient les es 
prits. Les uns voulaient s'allier à l'Autriche, les autres embrasser Ia cause 
de la France et d'autres demandaient qu'on gardai la neutralité, mais une 
neutralité forte, appuyée sur des armements considérables et défendue par 
une armée de cinquante mille hommes, destinée à agir contre celle des 
deux puissances qui violerait le territoire de la république. Aucun de ces 
avis ne prévalut , on adopta un expédient qui présentait les inconvénients de 
chacun et n'offrait qu'un seul avantage, celui d'être commode. On proclama 
la neutralité désarmée et l'on ne prit aucune mesure pour la défendre. 
Aussi, les belligérants n'en tinrent-ils pas compte, les troupes autrichiennes 
s'emparèrent d'une place forte sur le territoire véuitieu.et Venise, en ne s'y 
opposant pas autrement que par des protestations, autorisa en quelque sorte 
les Français à en faire autant. Lorsque Ie I rovèdiieur Foscarelli, chargé de 
réclamer contre celle violation du territoire neutre, arriva au quartier gé 
néral de llonapartc, celui-ri s'emporta vivement contre le gouvernement vé 

·Diticn, qui prétendait être en mesure et ne sai•ait pas {ail'e respecter sa neu 
tralité, qui, en laissant les Autrichiens s'cmpa!'er de l'cschicra, ai•ait exposé 
l'armée îrançaise à perdre un grand nombre tic braves dcva11t cette place. A 
une nouvelle démarche faite auprès de lui, il répondit : Je viens d'occupe,• 
l' Adige, je l'ai {ait 11arcc qu'il me faut une lig11c, parce que cdle-ci est la 
mcille1we et que votre youi:cmeme11t cstincapab/c de lu défendre; q1t'-il arme 
cinquante tnillc hommes, qii'il les place sur 1' Adige et je lui rcnlis ses p'aces 
de_ Yér?ne et de Porte-Seg/1ano. Paroles remarquables el qu'il est bien per 
mis, ajoute l'auteur que je cite, de rappeler à ceux qui ne croient pas qne 
la neutralité puisse et doive être défendue. o 

Vie11t ensuite Ja quesuon financière ; elle mérite, je Je reconnais, la plus 

eériouse nltcnlion, A ln vérit6, pri,~ (lil tiers do notro de lto n servi b doter le 
pays d'un capitul immense par Res r6sultnts, nos travaux publics, 1, s rou 
tes, les cnnnu1: créés depuis i 850, sont autant de richesses acquises au sol 
et qui décuplent notre vale-rr territoriale, nos chances d'existence et d'ave 
nir. Je crois même, à cet égard,que les somx.es à consacrer au parachève 
ment de nos grands travaux seront placés à gros intérêts, mais d'un autre 
côté, je pen~e au~si 1u'il es! plu.~.qu.c Lemps de song~r il i'-avenir, de mellrc 
a profil Ic bienfait d une paix dcJa s1 longue et de pre parer la création d'une 
réscrv~ pour les jour~ mauva_is. _Je P.~nsc, el sur ce chapitre nous serons 
tous d accord, que celle obligstion. Joie presque dire ce problème dans 
l'état actuel de nos finances,doit être inscrite en tête du programme dd Ioule 
administration franchement nationale, franchement dévouée aux intérêts 
bien entendus dn pays.Je serais donc Ie premier 11 m'élever contre tonte dé 
pense inutile, contre Ioule innovation superflue. Peut-on imputer ce double 
grief à l'armée? Sincèrement je ne le crois pas. • 
llessîeurs, je n'hésite pas à le dire, je suis arrivé à la section centrale 

avec des idées Ioules différentes de celles.que je viens soutenir aujourd'hui. 
La raison en est très-simple, c'est que je prenais pour point de drpart les 
chiffres pétirionnés par legouverncmenl l'année demière.s ans tenir compte 
des antécédents. Mais lorsque, pour rendre mon trnail plus appréciable, 
j'ai dressé le tableau qui termine mon rapport, j'ai vn qu'en moins de cinq 
ans, plus de UOO officiers ont perdu leur emploi; j'ai vu l'armée pleine 
d'abnégation et de dévouement, en hutte' depuis 1839 à des réductions 
continuelles, à des incertitudes aussi décourageantes que destructives 
de tout espoir d'avancement; je l'ai vue subir en silence les atta 
ques chaque jour plus vives et · plus formidables des idées 1llra-éco- · 
nomiques. En présence de ces faits , je me suis demandé, mes 
sieurs, si Ic moment n'était pas venu de mellre enfin un terme à l'amoin 
drissement, à la destruction progressive de celle grande institution natio 
nale, alors que la loi nouvelle ébranle encore les cadres el ajoute près de 
500 noms à tous ceux qui ont déjà quitté les rangs de l'armée. li en résulte 
pour n_ioi, mc~s\eurs, Ja profonde convicl!on, que par les tro;_s millions de 
red~~llons opcrees_ depuis f840,, el l~s 210,000 fr. que lui enlève la pro 
position de la section centrale, 1 armee a largement, trop largement peut 
ëtre, contribué au rétablissement de notre équilibre financier. 

Nous ne sommes plus, messieurs, en iSSO, alors que tout était à faire. 
L'armée, comme tout cet admirable ensemble de travaux publics, de pro 
grès, de richesse, d'industrie •111e vous avez su fonder, a maintenant quinze 
ans d'existence; il s'agit déjà d'une organisation ancienne, consacrée chez 
nous pa~ q:uinze années, et, ch_rz l~s autres, par une longue el Ia meilleure 
des cspenences , celle de la victoire! et, croyez-moi, il faut employer de 
grands ménagements quand on louche à un vieil édifice. Les désastres de 
1831 sont là pour al lester qu'on n'improvise pas une armée régulière el 
des officiers. Aujourd'hui, et surtout en temps de paix, la force morale 
de l'armée, sa force au dehors, Ic degré de respectabilité qu'elle Inspire.ré 
sidenl dans le nombre el l'excellence de ses cadres. Je ne répéterai pas ici, 
messieurs, les arguments irrécusables, selon moi, qui sont énumérés dans 
111 travail de la section centrale; je me bornerai à vous faire remarquer que 
c'est l'instruction,le dévouemcnt,Ie nombre des cadres qui peuvent seulsau 
jourd'hui servir de base à l'oppréciatión relative de la plupart des armées 
européennes.A l'exception de la France,qui trouve ,n Algérie l'inapprécia 
ble avantage d'une école permanente, où ses nombreux bataillons s'exer 
cent à la plus terrible des guerres, el de la Russie, qui, sur une moindre 
échelle, Julie contre la Circassie, comme l'Angleterre, contre quelques-uns 
des peuples asiatiques , toutes les nations de l'Europe en seront 
bientôt réduites à chercher dans l'histoire les preuves de 1, valeur de leurs 
soldais. JI nous faut donc indispensablemeut une organisation de cadres, 
forte cl solide; nous devons chercher à entretenir Ic zèle et le courage de 
noire pépinièrcd'offlcîers.en nousabslenantdelui fermer tout espoir d'avan 
cement et d'avenir, par des réductions lrop considérables d'emplois. L'état 
actuel des choses et la stagnation causée par la paix font déjà assez de lort 
à Ia carrière militaire, sans que nous devions l'interdire encore à tons les 
hommes qui, par leurs talents cl kur;aplilude spéciale, pourraient y f!l'.,.::; 
et s'y illustrer au profil du pays. Que deviendraient d'ailleurs t,rnl d'exir.. 
tences acquises si pèr.iblernent et aujourd'hui hrisées si la rédncuon des ca 
dres était plus large encore? En toutes choses, messieurs, il y a une limite; 
ici, il y en a deux, l'équité et la prudence! 

Mainlenanl, messieurs, je vous parlerai des détails. Votre section een 
trale, fidèle à son hut, a voulu saus prodigalilé,mais convcnablement,pour 
voir au maintien cl aux besoins de I'arrnée, Elle devait dès lors adopter la 
plupart des articles proposés par le gouvernement. C'est :i lui qu'appartient 
Ic soin de les défendre. Je ne m'occuperai que de nos observations et de 
nos réformes. 

Le grade de capitaine, réputé, du reste,l'un des plus importants, devient 
en que'lque sorte Ic baton de maréchal pour la grande majorité des mil.tai 
rcs, il ne faut donc pas, n rendre l'obtention lrop rare cl trop difficile. C'est 
un puissant argument en faveur du fractionnement du bataillon en six com 
pagnies et pour mon compte personnel et en dehors des questions de tacli 
que, l'un des principaux motifs de mon adhésion à ce système. Nous n'y 
avons pas touché. Venaient ensuite les majors et lil, messieurs, nous avons 
pensé que dans chaque régiment dïnfanterie, les fonctions de l'un d'eux 
pouvai. ni, sans Ic moindre inconvénient ni pour la discipline, ni pour Ic 
bien du semœ, être remplies par le lieutenant-colonel. Nous en avons donc 
supprimé 16. A première vue, le lieutenant-colonel faisant fonction de ma 
jor, paraitra surchargé; mais pour bien apprécier la valeur de cel emploi 
(car nous consenons Ic grade et j'en dirai plus loin le motif) il faut en 
connaitre l'histoire : je vous la dirai en deux: mots : 
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Autrefois, messieurs, on achetait ou oi1 recevait en c111itnu de lm~tôme 011 dre à l'arméo d'Itnlie, lont était grande leur ró(lnlation d'habilotô et do 
de ~occs, un régimc1it; de. nos jours cnc~rl', c'est parfois un present de bravoure, • , . , 
R·oi; or, lel noble qm de,111l'bravcmrnts'1lluslrer ou mourir á la tête do son Ouvrons, mesneurs, les fostr.s rcvoluhonnafrcs de France et la gigantes- 
régiment, Ic jour d'une hataillo, l'eût peut-être fort mal administré la que épopée impériale; tantôt c'est Ic 20• dragona qui se couvre de gloire 
veille el Ic Iende-nain ,i te!lc a été l'origine des lieutenants-colonels. Plus en Egypte; tantôt c~ s?nl Ic i •• ~a!~illon de la 3• brigade légère, Jes 7•, 21 •, 
tard, et pour ne pas détruire, lorsque les colonels sont devenus sérieux, on 82•, tus• cl 112• rëgunents quis illustrent en Allemagne el en llalic. 
ainventé un service sp~cia_l pour les lieu1cnanls-coloncls; nous l'avons cru Au début ~e _ la guerre, les Français recrutèrent cc_s corps en Belgique. 
compatible a!cc les obhgah?ns qui incombent aux majors. . . Ce_ S?nt ~es llra11l~urs belges, les chasseurs du H_amaut, troupes d'élite 

L~ cavalerie sert plus fréquemment en détachements que I'infanterie qui, a pcme formées, donnent des preuves du plus eclatant courage, 
1'.act,on du li~utenant-èoloncl y es! plus t·ompli_quée et Ja préséance !1,'un En 1705, ~n ava~t du c~mp de Maubeuge, les chasseurs ~u Ha!~aut alla- 
simple chef d escadron sur sescollègues, quand Il y en a deux ou trois de que nt sans tirer et~ la ~a1onne1te les fortes redoutes du bois de Tilleul dt~ 
rêunis, peul offrir les inconvénients qui disparaitront devaut le maintien fendues par une artillerie formidable, ets'en emparent. 
d'·un grade supérieur. Nous avons donc conservé le grade et l'emploi dans En 1704, sous le général Dumonceau, les tirailleurs belges forcent les 
la cavalerie. Les mêmes motifs ont dl) nous engager, comme je le faisais lignes de Breda. . . 
pressentir tout à l'heure, à conserver dans I infanterie le grade seulement. En Allemagoe,enE~pagne, en Italie, en Russie el même aux Antilles, les 
Je ne dirai rien, au moins quant à présent. de quelques a~tres ~é~uclions égiments belges so~ticnn~nt la gloire de l~urs numéros.jt ~erail trop lonlf 

secondaires el trop peu importantes pour fixer voire attention, et Je passe de citer tous les faits glorieux auxquels Ils prirent part; il me suffira de 
aux commandants de province. Quni qu'on en dise, il est certain qu'à vous en signaler encore quelques-uns. 
part les travaux très-courts et transitoires de la milice, ces postes n'offrent En 1805, Ic 8 novembre, le ius-, de brigade avec le 13• de ligne, sous Ie 
qu'un genre d'utilité assez réel, il est vrai, celui de donner une position général Heudelel, déploie la plus vive intrépidité contre le corps de Meer 
honorable à d'anciens serviteurs du pays. Alais, d'un autre côté, il arrive fcld. Trois drapeaux, t 6 pièces de canon, 4,001) prisonniers sont te prix: 
parfois q!i'u!l corn.mandement provineial est attribué à un colonel qui se d'un exploit que proclama le Bullelin ofllccil. A Austerlitz, il se couvre de 
trouve amsr place au-dessus d'on général, son supérieur en hiérarchie gloire à l'attaque de Sokolnitz. Auerstcdl, en i8ll6, le voit combattre sous 
militaire. De là des difficultés, des embarras de préséance qui, join- Jes ordres.du général Iravoust. Il appartient à la division Friant; là, en arri 
te_s. à l'exemple de la Il?llande, à nos nécessités economiques, ont paru van! sur le champ de bataille, le J 08• enlève, au pas de course, une batte 
dec1siv~s P?ur !a su~press,on de 1'.emploi. tes f?nctions, selon nous, pen- rie de 8 pièces de canon et chasse l'ennemi du village de Spilberg ; plus 
ven! tres_-b1en elre dévolues aux généraux de brigade ou aux chefs de corps lard, enlevé par le brave colonel Higonet qui fut tué, il tourne Ia position de 
stationnes dans c~a~une de nos provi_nces. Parl?u~ le nécessaire, nulle part l'ennemi, s'empare de Popel et des canons qui le défendent. A celte même 
le superflu, Ici a ete, autant que possible, le pnncipe de nos réductions. bataille assistait Je brave 21 • de ligne. Celui-là appartient à l'immortelle di- 
Restent deux points réglementaires, l'un est relatif au génie, l'autre. à la vision Gudin.11 rccoit d'abord Ic choc de toute l'armée prussienne et ne lire 

r~traite forcée des officiers de div~r~ grades. Je répondra] plus tard, s'il y a sur sa cavalerie qÜ'à bout portant. Après cc premier succès, le 2 t• défend 
lieu, ~u.x arguments que ftl. le _mm1stre de la guerre pourrait faire valoir en Ic village d'Hassenhausen; résistance héroïque qui cul sur Ia journée une 
oppo~1110n avec ceux Je la sech~n .:e_n1~ale, en cc qui concerne le génie. En importance immense. A4 heures, le même jour, 400 hommes des 12• et 
pnncipe, nous avons voulu mamtemr mlacls, sous Ic rapport ile l'avance- 21• de ligne prennent à la baïonnette 24 pièces de canon. 
ment et des préroga!ive~, les droits qui nous ont s_emblé 1~ just~ et lé~i~imc A Friedland, ils combattent avec Ney • 
réco~~nse ~• !'bhgat1ons ~t des lravau~ ex_eephonncls, mip?scs aux ~lc~es En t 811, en Espagne, ils prennent Oliven~a de vive force. 
d~ l 4ko~e militaire. Ces droits cl ces obligations fo~menl, d ailleurs, 1 objet Enfin, en t8J 2, au combat de Valenti na, ou Ic brave général Gadin trouve 
dune 101 dont nous d~!"a~~ons le ma~11l1e~ ~111· et simple. Tou( ~e monde la mort, ils s'engagent avec un tel acharnement que les Russes étonnés 
comp~endra q~e la m_aJorlle ile 1~ se~tion nait pa~, du reste, exige une re- croient avoir affaire à la garde même de Napoléon. 
troactmle applicable a quelques individus seulement. . , • , ·• 

Notre proposition quant à la mise à I rctra -1 des om • s p 1 1 • Dan~ celle. cawpal?oe de Russie, un autre reg1mc!'t lev_e en. ~e!g1que! se 
. . ' ·. a Ie ieier ar a 01,'. se couvrait aussi de gloire. C'est le 11:<!0• Longtemps II avait merite l'estime 

~0!1ve1messieurs, par les heureux resul_t~ts obtenu~ e!I _France, et p~r I m• cc l'armée d'llalie; et à la bataille de Wagram, dans Ja journée du :s, il 
t~ret bien ~nle~du du gouverne~ent qui_ échappe arnst a une foule d obses- montre audacieusement Je chemin du plateau de Wagram qui devait Je len- 
s1ons el d'mtr1gues, elle assure a l'armée, au moment du danger, un com- d , t ' 
mandement doué de l'énergie el de l'activité nécessaires; elle ouvre enfin cm.~n con er tant de sang: . . . 
quelques chances d'avancement, alors que la paix el l'économie rendent ces L Espagn~ a vu les expl?1ts de deux autres reg1~ents q?e la Be!,g1que 
chances si rares, surtout dans les grades élevés. peul rc~e~d,,quer,co~me siens; ce ~ont: les 7• .~t 82• de l1gne;_le ,• ap•- 

Messieors, ma tâche ne serail pas complétement remplie, si je ne disais 1,~rtena~I a I armee d Aragon; I_l pris 11art, ~ux sreges el aux glorieux com- 
quelques mots d'une objection qui certainement ne s'est jamais élevée dans bals qui rendront celle ~rmee a Ja.01a!s célèbre, . . • ~ 
celle chambre, votre patriotisme s'en serail indigné a ver. j uste raison, mais que En Espagne encor~, c est le duc d ~enberg, qur, a la Iele du 2, • chas- 
j'ai pourtant entendu formuler quelquefois. On a dit que les Belges oc pos- seurs r~crut~ en Belgique, tom~e blesse en chargeant avec valeur et assure 
sédaient pas l'esprit militaire! fh bien' messieurs, je me suis lassé de re- la r~traile dune co!o~ne frança1_se., . . . , , . 
monter aux temps héroïques, de demander au siêge de Jerusalem,le contre- , ~ est en_fi~ un gen~ral français, 1 un des glorieux débris de 1 ~rmei: 1~- 
poids dela bataille de Louvain, etj'ai reconnu a vee bonheur que partout Jes periale qm ~ adl'~~se a nos soldats. « Il y a trente et quelques anoees, dil:\I, 
Belges ont glorieusement soutenu l'honneur du drapeau que leurs différents Je combattais d~Ja dans la haute ~grpte ave~ l_e 20• drai;ons presque en}1e 
souvcrains I ur ont successivemeul conûê, Ic ne veux répondre ici qu'aux rement compose de vos compatnotes, Ce regiment avait la réputation JUS• 
esprits rri'foles et superficiels, mais je tiens à conraincremême ceux-là. temenl mérité~ d'être 1:un des m~illeurs dans une armée qui n'en comptait 
Ge n'est pas en temps de paix.messieurs, alors que l'agriculture, l'industrie, p~s de mauvais, Depuis lors, j'ai vu les Belges s?r Lous les cham_ps de. ba 
la · vie de famille, réclament tous les bras, qu'il faut apprécier l'es pril mili- ta1!le où la France a porté ses armes, el partout ils ont soutenu leur repu- 
lairc d'une nation. C'est en temps de guerre, lorsque Jes dangers èvcrllent talion. " 
chez les-peuples le désir ardent de défendre la pairie el l'honneur national. De pareils fàils, messieurs, n'ont pas besoin de commentaires, car mal- 
Jamais les Belges n'ont manqué à cet instinct. Citerai-je des généraux? je gré nos trente ans de paix, 500 légionnaires de l'Empire sont encore lii 
trouve en tête les Tilly, les Mérode, les Ligne, les Clerfayt, les Beaulieu, pour les attester et répondre de la valeur de nos soldats, si la patrie en 
les Latour, les Chasteler, les numonceau, les Jardon, les Rcnsoonet. Cite- avait besoin! 
rai-j~ des soldais,? n_ia!s j'irai _plus loin ~l je cilcra! ~es ,corps _tout 1;nliers, Enfin, messieurs, je _ne _parlerai 11as de l'Algérie, mais je Ic d!rai ha?le 
car 1e veux que I op1111011. pursque nous parlons d armee, puisse s établir ment, parce que c'est [usucc, nos Jeunes soldais peuvent cl doivent elle· 
sur des_mass~s. . . . fiers de porter l'uniforme belge! 
• ~ la JO~rne_e de Le,~s,_rk, lors de la guerre ~e \rente ans, les.masses 1m• Vous me pardonnerez, messieurs, celle longue digression. Elle trahit 

périales n av,11e11t pu ~es1s~~r. au choc d~s ,reg1R1e~1s_ pl?;; mobile~ d~ Gus- mes sympathies pour Ioules Jes gloires nationales et j'aurais peul-être dil 
tave-Adolp~e. L_a bala1lle_cla1lperdue! et l-a.rmee ~ue~o1se_poursm:a1I dans m'abstenir d'éveiller les vôtres, alors qu'il s'agit de statuer avec l'Impartîa 
t~u!es les directions les !1g_nes _en11e'.111es.~um~ue\:~ ccras.e~~• S;~b,_q_ualre lité du législateur. Si j 'ai eu tort, absolvez-m,oi. Si j'ai gagné quelque~ voix; 
reg1mc,nts ~efusent de pariage_, celte fmt, . Us re01m_enls, élit .1 h!slor,en :e à ma cause vos suffraces en faveur de l'armée seront ma plus belle recom- 
p!us devoue a Gustave, se défendent ~ommc des hou_s, font·fac<!· de tous co- pense. ' 0 

!es el luttent ~vee ~c valeur_t11gne d'éloges. On voit des suld~ts combattre J llll d G , . -M • t" iet de laide l'organisation de l'armée 
a genoux, apres avoir. e~ les Jambes .cou pees. ~I rompues. ~ersoone ne de ' · . c au:ia.. . essif:.rs, e pro~ rav el i mense uestion ui 
mande qurtrer Ces régiments resi-Ient ainsi JUStfU'a la nuit cl quand elle se trouve enfin soumis~ la Iégislature.Ccue g c m. . q ,q 
est close ils ~c--retircnl à pas lents vers li alle, ·cmporlant au ~entre dëteur est restée ouverte d_ep~1~ longtc11_1ps1 et nolammcn_t_depu1, cm~ ans; s~ ratta- 

· ' · · · ·. · ' · · · 1 · li , · · l · che aux plus hauts mterëts, aux intérêts les plus vnaces de la securue et de phalange, Tilly, leur v1~t!x géuèral.mcurtri l'i mul; c. s n etaient p usi)'ite 1 . . . . 1 Ell u h d' l ment a' la défense de Ia pa · ·-·· a prosperue nauona c. • e se ra ac c rrec e ,, ~- 
5.1\:~1:tgimenl• 'messieurs étaient des rézirncnts belges ll . .Irie, au maintien de l'ordre intérieur; elle se li~ ~d_ircctement à des ~nt~- 

.' : ' • , -0 • " • ···t d · h bi. · peuvent être nécliaès sans s'exposerlà de- . · Plus lard en Aulr1che ce sont les recunents de·-Murav de Clerfavt i'c l'\! 5 e rie esse pu ique qui ne o O • • 1 
· ' ' • " • · • J' J ' • t · J ·1 · t I tl · hes ·e <ans s'exposer a convertir en une Wurtemberg de Viersel de Liane Ou le· voit briller aux batailles de Del- ruire es e emen s < e ce e n_c " '. • . . 
tingcn et de Prague. Quï'ne cor~nai~ les c:ploils des dragens de Latour? L" cause deruinc, une mesure qui ne doi_l av~1r pour hul que la protecuon de 
drapcáu de ce brave regiment n'est plus, il est vrai, 'port~ par des m~n~ 1~ chose publique i_ie veux parler des impuls en hommes et en argent que 
belges, mais il conserve encore celle inscription : ,t la fidélité, à /a t•aleftr, rccl_ame eelt~ mailer_e. . . , . 
du régiment L,110111·, dragons, l' Empcr.cur tl lloi. _. . Une question aussi comp)exe_prcscnle des difllcultès ardues. Ces, difficul- 

L'archiduc Charles, commandant en chef i'arrn :-e autrichienne, en i 7!17, les sont d'autant plus d1~c1lcs a surmonter 9uc_ tou_s les Etals de_ 1 Europe, 
offre l'avancement d'un grade aux officiers belges qui voudront Ie rejoin- malgré l'horizon de paix dont elle semble iowr, tiennent sur pied des ar- 

' 
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mées nombreuses qui, tôt ou lard, doivent amener lo désordre dans leurs 
0nances. La Uclgiquo doit-clic suivre cel exemple funeste, surtout eu 
égard à sa position spèciele, cl, si elle entend Ic suivre, ne le fera-t-clle pas 
en pure perle? Voilà la première question qui se présente à notre examen. 
En traitant .;el objet, mon intention n'est pas d'entrer aujourd'hui dans 

des détails d'organisation proprement dite et de proposer des mesures à cet 
égard. Ceci appartient au gouvernement, el si je parle à cc sujet, ce sera 
pour critiquer quelques-unes des mesures qui nous sont proposées, celles 
que je considère comme mauvaises ou défectueuses . 

Aujourd'hui je ne porterai mes considérations que sur les points culmi 
nants de la matière, sur le point de savoir la force militaire que comporte 
l'étal matériel el politique de la Belgique. 

Ce point forme la clef de voüte de l'organisation de l'armée qu'on veut 
avoir; il constitue, à mes yeux, Ic seul fait que peul apprécier véritablement 
une assemblée délibérante. 

Je me propose d'en faire l'examen avec loyauté el franchise, sans prévcn 
tien aucune et en me plaçant au-dessus des sentiments d'une vaine po 
pularité. Je ne veux faire cet examen que sous l'il.0uence unique des vrais 
intérêts du pays. Celle ligne de conduite que je me suis toujours pres 
crite, je la suivrai avec un sentiment de bouheur, dans une matière qui 
s'auache à la plus noble el à la plus désintéressée des professions, celle des 
armes. Celle carrière a eu mes premières affections; el à raison d,1 dévoue 
ment et des services qu'elle impose,jc l'ai toujours considérée comme la plus 
honorable à laquelle puisse se vouer un citoyen. 

Les considérations générales que j'ai à présenter sur l'organisation de 
l'armée ne peuvent guère sortir du cercle de celles que j'ai déjà eu l'hon 
neur de soumettre à la chambre en 1843. Les circonstances et l'expérience 
n'ont fait que confirmer les convictions que j'avais alors. 
La première question qui se présente et qui domine Ioule la matière est 

incc,ntrslablement celle du contingent, celle de reconnaitre la force armée 
de ligne que la Belgique peul cl doit pouvoir opposer en temps de paix et 
en temps de guerre, aux attaques contre l'indépendance nationale, aux al- 

. taques contre l'ordre el la sécurité publics. ' 
La solution de ce problème tient à l'appréciation de l'étal de notre neu 

tralüé, tient à l'appréciation des ressources en hommes et en argent qu'on 
peut utilement consa~r_er à c_el objc!, lient à l'appr~ciation du _s~slème de 
défense que notre posuion géographique, topographique et politique nous 
Impose. . 

La dernière fois que nous avons eu à nous occuper dë celle importante 
111a11ère, j'ai émis la pensée que la neutralité belge avait un caractère spé 
cial, que jamais n'avait obtenu aucun peuple connu dans l'histoire. J'ai sou 
tenu que celle neutralité, garantie par toi.tes les puissances européennes, 
formait Ic rempart Je plus solide de l'indépendance nationale. J'ai soutenu 
que cette neutralité trouvait, dans la force des choses el des faits, une garan 
tie encore plus puissante que dans les traités les plus solennels. J'ai soutenu 
que Ja confiance que· devait inspirer cette neutralité formait la base de notre 
existence politique el qu'un armement trop considérable ne pouvait qu'al 
térer la valeur de cc principe dans l'esprit des nations qui ont consacré 
celle m-utralité, J'ai dù reconnaitre enfin que, livrée à ses seules forces el 
privée deses auxiliaires nécessaires, la Belgique ne pouvait résister aux 
attaques des nations puissantes dont elle est environnée. 

A ces divers points de vue, j'ai trouvé des adversaires, el, sans doute, J'en 
rencontrerai encore aujourd'hui. Les arguments de diverse nature qui 
m'ont été opposés alors n'ont point changé mes convictions, Parmi ces argu 
ments, il en est tirés de l'histoire el de comparaisons avec d'autres Etats eu 
ropéens qui se trouvaient dans l'état de neutralité. Je répondrai aussi par des 
faits historiques aux objections qui m'ont été opposées, à ce point de vue. 
L'on a cité entre autres la neutralité de Venise foulée aux pieds par les Au 
trichiens el les Français en t 706. Mais on a oublié de dire que celle neutra 
lité n'était garantie par aucun traité, ni de la part de l'Autriche, ni de la part 
de la France. Alors les parties belligérantes n'ont eu à consulter que leurs 
intérêts, cl la violation du territoire de cel Etat ne peul nous être opposée; 
l'argument est faux, puisque les deux neutralités .comparées n'ont point de 
simihmd«. Celle réflexion toute simple nous semble détruire complètement 
l'argumcn tiré de celle circonstance. 

D'autres personnes, et elles sont en grand nombre, sans se donner la 
peine d'aller au fond nes choses, el sans faire la pari du remaniement des 
Etals qui s'est opéré en Europe, prétendent que la Belgique sera toujours 
le théâtre des batailles; cl cela parce que, pendant trois siècles, c'est dans 
e~s phlines que s'est disputée la s!1~ré_ma1ic des grandes puissances qui I'en 
nronneut. Scion nous, cette apprecrauon est une autre erreur, trop vulgai 
rement répandue cl qui peut-être ne se trouve légèrement adoptie que 
parce qu'elle flatte l'amour-propre national par l'importance qu'elle donne 
à notre Lelie pairie. Nous croyons utile cl necessaire de détruire celle idée 
qui nous semble ne plus reposer aujourd'hui sur aucune raison so'irle. 

Jusqu'en t 814, Ioules les neutralités dont l'histoire fait mention étaient 
le fait spontané des nations qui se Ja donnaient, sans aucune des garanties 
solennelles que toutes les grandes nations de l'Europe ont données depuis 
celle époque i1 la neutralité de la Suisse et <Ic la Belgique. Toul au plus 
voyons-nous, parfois, la neutralité de certains Etals garant;c par une soule 
nation qui trouvait momentanément son intérêt dan, une semblable mesure; 
mais de scmhiablcs neutralités n'ont aucune espèce d'analogie avec la 11û 
tr,e, et l'on ne peul de leur violation rien conclure contre le système que je 
défends. Qu'il me mit permis de parcourir l'histoire de quelques-unes de 
ces neutralités pour démontrer qu'on ne peul raisonnablement les compa 
rer à la nationalité belge. 

L2rsquc la Prusse fit la paix de Bâle avec la république française, en 
179a, elle proclama la neutralité de ses provinces du Midi et de ses alliés, 

el la franco la reconnut, mais l'Aotricho ni aucun Etat de l'Europe ne 13 
garantirent. 

En commençant la campr.gno d'Autriche <le t805, Napoléon viola celle 
neutralité el 6l passer une partie de son armée sur Ic terruoire j'An~pach, , 
Celle violation eut dil être considérée sans doute comme une véritable 
déclaration de guerre par la Prusse, Etal Ic plus fortement armé du monde. 
Mais il n'en fut pas ainsi, et sa conduite laissa succomber l'Autriche, qui, 
peul-être, pouvait dans ce moment être aauvèe, 

Qu'arrivr.-l-il, en 1807, au moment où I' Aulriche déclare la guerre à la 
France? La Rivière se trouve interposée entre les deux parties belligéran 
tes; aussitôt qu'elle , oil l'orage se former autour d'elle, elle proclame sa 
neutralité, sur l'invitation qui lui en est faite de la part de la France; mais 
l'Autriche, qui n'a pas garanti celle neutralité cl qui n'y voit qu'une mesure 
en faveur de son ennemie, dont les armées n'avaient pas encore atteint le 
Rhin, foule aux pieds celle neutralité el traverse la Bavière. •· 

li faut en convenir, la violabilitè d'une neuualué semblable était dans le 
droit naturel des nations, el on ne peut soutenir raisonnablement que nous 
soyons dans une semblable position. 

En 1814, la Suisse se trouvait de fait sous la dépendance de la France, 
l'empereur Napoléon était le médiateur de celle confédération, Sa neutra 
lité ne fui proclamée el garantie que par la France el uniquement dans ses 
intérêts. Les alliés, lors de J'invasiun de 11114, demandèrent aux cantons le 
passage de leur armée, demande qui fut accordée avec d'autant plus de Ia 
cilitè que ces cantons étaient fatigués de l'oppression de la soi-disant média 
tion française. 

De ce qui précède,il résulle que Ioules les neutralités dont l'histoire fait 
mention avant 1814 étaient l'œuvre inslanlanèe des nations qui les procla 
maient au milieu des dangers; aucune garantie ni politique ni naturelle ne les 
environnait. Or, pour tout homme sérieux, pour tout homme qui veut ap 
précier le fond des choses, la neutralité belge n'a aucun point i'an~logie 
avec les neutralités que nons venons de mentionner, el qui ont été vio- 
lées. · ' 
En tSU, l'on peul dire qu'une ère nouvelle commence pour les neutra 

lüés, Toutes _les grandes puissances qui avoisinent la Suisse ont senti qu'il 
était tie leur intérêt de proclamer elles-mêmes, d" garantir solidairement 
la neutralité de cet Etat. Elles onl fait entendre que le moindre attentat à 
cet acte politique sera considéré comme une dcelarauon de guerre contre 
les puissances qui lui ont donné celle ga antie. La mesure se justifie d'elle 
mème el par des vues politiques aussi sages que prudentes; l'expérience ayant 
appris que la puissance prépondérante, soiL de la France soit de l'Autriche, 
qui seraît maitresse du massif des montagnes suisses, serail aussi maitresse 
de toutes les communications qui conduisent au cœur de ces deux grands 
empires. Celle neutralité intéresse, en outre, toutes les puissances del' Al. 
lemagnc, puisque, si elle était violée par la France, toutes les positions mili 
taires de la Prusse seraient tournées el singulièrement compromises. 
En 1836., la rèvolution de Belgique a pro.luit une nouvelle application de 

cc grand principe politique, nou pas, l'on doit en convenir, dans l'intérêt 
particulier de notre pays, mais dans l'intérêt général des grandes puissances 
d~ l'Europe el de la paix du monde. 

Convaincues que la Belgique était hors d'état de se défendre contre au 
cune des grandes puissances qui l'entourent, et voulant à tout prix mainte 
nir son indépendance dans un gran I intérêt europeen, ces puissances pro 
clamèrent solennellement la ncutralué belge el s'engagèrent solidairement 
à la garantir: l'Angleterre d'abord, pour s'assurer que jamais le liuoral ma 
ritim,· de Ja Belgique ne devient la propriété de la France; I' Allemagne el la 
France elle-même pour s'assurer la faculté, en cas d~ guerre, de concentrer 
toutes leurs forces sur Ic Rhin el sur les frontières d'Italie. Cet intérêt porté 
à la neutralité belge par Ioules les grandes puissances de l'Europe, est assez 
grand,on le voit.pour que le moindre attentat qui y serail portc,soil consi 
déré comme une déclaration de guerre par toutes les puissances qui l'au 
ront respectée. Une position aussi heureuse sous certains rapports, la Bel 
gique duit en profiler. On peul objecter à ceci que le temps el mille cir 
constances peuvent modifier les idées que l'Europe entretient aujourd'hui 
au sujet de notre neutralité. Cela est vrai, mais aussi longtemps que la su 
prématie qu'exerce l'Angleterre sur le continent ne périclitera I oint, la neu 
tralité belge restera ce l(U'elle est aujourd'hui; el avant que celle supré 
matie ne suit annulée, la Belg.que aura tout Ic temps devant elle pour se 
créer de nouveaux liens politiques. 

D'où vient l'opinion que Ic sort de l'Europe se soit toujours décidé dans 
les plaines de Belgique, el qu'à l'avenir il en sera toujours ains_i? . 

Depuis trois siècles, trois puissances en Europe se sont dispute,_ sans 
interruption, la su.irematie de la partie du globe que nous habitons: 
Ja France, l'Espagne et l'Autriche. - Le terraiu qui les mettait en contact 
immédiat, et qui fut en rnème temp; celui qui les intéressait le pl_us sous le 
poin: de vue politique el militaire, c'était la Belgique, notre p.rtrte ; sous le 
point de vue pulitique, la France, tout en se uauaut pùur la suµremat_1c en 
Europ-, voulait èteu.lrc sa frontière au nord aux dépens de la Belgique ; 
l'Espagne, cl plus tan) l'Autriche, tout en poursuivant le _mème bul que la 
France, mu lurent recouquérir sur elle les anciennes provinces du Juche de 
Bouruoane. 
\'0~1 . .°1cs motifs réels pom· lesquels _les plaines de la Belgique furent en 

sanalantces pendant trois siècles. ~hi,, depuis la révolution de 1850, ces 
mutifs n'existent 1,1us, el d'autres principes politiques ont prévalu, - Au 
jourd'hui, ni l'Espagne, ni I' Auu iche n'aspirent 111us à la monarchie u111- 
vcrscllc, el d'ailleurs elles n'occupent plus la Belgique. La France, il esl 
vrai, du moins un certain part, desire encore imposer sa suprematie à 
l'Europe; mais au lieu d'avoir pour adversaire l'Espagne ou l'Autriche seule, 
elle a contre elle l'Europe tout entière. Or, le champ de bataille qui separe 
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l'Europe de la France, c'est to Rh;n cl non la Belgiquu, qui se trouve aujour· 
d'hui dans une espèce de cul-de-sac lt l'extrémité de co nouveau grand 
champ de bataille, . . . . . . 

De ce qui précède, 1L résulte que ~ea110011p de. personnes ne tiennent 
nullement ccmpte de la diversité des circonstances dans lesquelles la R~l 
gique se trouvait pour les dominations espagnole et autrichienne, ni des esr- 
consla11ces· dans lesquelles elle se trouve aujourd'hui. . . 

La France, quel que soit son gouvernement, désirera sans doute long 
temps que la Belgique soit annexée à son empire; mais tant qu'elle aura un 
gour-rnement régulier, qui respecte la foi jurée cl Jes traités, la France ne 
tentera jamais aucune entreprise de .conquère sur la Belgique. . 

L'on nepeulsedissimulerque,dansde ces grandes cirronslanccs qui ame 
nent.involoutairemcnt_un remaniement de l'Europe, elle pu(sseespé_r~r l'a 1_ 

. jonction de la Belgique ,i ses El~ts; 1!1ais alors q_uclle que soit la p~s111_on mi 
litaire que se donne noire pays, Il lm sera d1ffic1le, pour ne pas dire impos- 
sible, de ne pas être englouti dans Ic torrent. .• . 

Au nombre de ces grands événements, nous rangeons en prcmrere h 
gne le pariage évrntuel de la Turquie, à la suite duquel l'on offrirait peul 
être comme compemation à l'Autriche el à la Prusse, quelques Etals secon 
dair ~s de l'Allemagne, et à la France la Belgique et la ligne du Rhin. Si, 
pour Je malheur ~e notre p~trie, de pareils_ événement~ venaie~l. ~ surgir, 
on doit en convemr, la Belgique ne pourrait se soustraire auxdécisions que 
Jes grandes puissances prendraient à cel égard. 

Les idées que je viens d'émettre et que j'ai émises déjà depuis deux ans 
sont singulièrement renforcées par le langage que tenait un ministre à la 
tribune française. Qu'il me soit permis, messieurs, de vous donner lecture 
des paroles que prononçait M. Guizot dans la séance du 25 mars dernier à 
la chambre des dépurés de France. Abordant des considérations politiques, 
voici comment il s'exprime, . 

"l\lessieurs, il n'y a personne qui ne sache de quelle importance a éttl pour 
Ja France la substitution de l'Etat belge à l'Etat qui existait sur noire fron 
tière avant 1850. Il n'y a personne qui ne sache que l'Etat antérieur avait 
été institué contre nous, el que l'Etat belge a été institué à noire profit: que 
par le principe de la neutralité reconnu et assuré par l'Europe à l'Etat 
belge, notre frontière a acquis de ce côté une sécurité qu'elle n'avait pas 
auparavant. On peul dire que noire frontière a été, en quelque sorte, mora 
lement reculée jusqu'à l'Escaut, J'ajoute le mot moralement pour bien ex 
pliquer Ic sens que j'y auacbe, 

11 La neutralité acquise jusqu'à l'Escaut sur celle frontière a pour nous une 
importance réelle, et il n'y a aucun doute que nous ne devions considérer 
ce résultat de la révolution de 1850 comme excellent pour la France. 

"li y a une autre considération encore plus grave sur laquelle j'appelle 
Ioule l'attention de la chambre, l'existence actuelle de ta Belgique, la con 
stiiution de l'Etat belge, est la clef de voute de la paix en Europe. 

« Depuis trois siècles, la questiondc savoir qui possédera, qui gouvernera les 
provinces belges. a été la cause de la moitié des guerres qui out agité l'Eu 
rope. Il y a deux ou trois territoires quiont, dans les trois derniers siècles, en 
fanté continuellement la guerre en Europe: la Belgique est le principal de 
ces territoires. La Belgique, enfin érigée en royaume séparé', indépendmt, 
neutre, a fait cesser ,·et état I erpétuel de guerre en Europe. La ccnstitution 
de l'Elat belge a résolu. au profit de la paix, une question qui, pendant trois 
siècles a escité tant de guerres en Europe; elle l'a résolue au profil de la 
paix générale, cl en même temps au profil de la France, de la force et de 
l'influence française. n 

Les considérations que je viens d'avoir l'honneur de vous soumcllre ten 
dent évidemment à la réduction du contingent de l'armée et à une modifi 
cation radicale dans le projet de loi d'organisation qui vous est soumis. 

Dans mes convictions, ce contingent pourrait être réduit, saus inconvé 
nient, du cinquième de ce qu'il est actuellement, 

Le projet d'organisation qui vous est soumis est basé sur un contingent 
de 80,0U0 hommes ; mais, comme je l'ai toujours prétendu, je pense qu'il 
ne devrait porter que sur un contingent de 61,000 hommes, E'l fait d'ar 
mée, je liens à la qualité beaucoup plu, qu'au nombre; et je pense que daris 
les circonstances favorables où se trouve la Belgique. une armée de 6:l,000 
hommes pour le temps de guerre et une armée de 30,UO:J hommes pour Je 
temps de paix répondraient à tous ses besoins. 

Une semblable force armée de ligne, aidée d'une g,,rde civique hicn or 
ganisée, doit suffire d.ms Ioules les circonstances, j'en ai la conviction, 
pour meure le gouvernement à couvert et laisser à la Belgique Ic temps 
d'allendrc le secours de ses alliés, si son existence venait à etre sércuse 
ment menacée. 

111. le minls11•e des aO'alres ét1•a11gère;i. - Puisque l'on a 
jugé convenahle d'entrer dans diverses considérations relatives i1 la neutra 
lité de la Belgique, je ne puis me dispenser d'énoncer iri !a m 111',:~re dont je 
l'envisage moi-même. 

Pour analyser le sens cl la portée de celle neutralité, j~ crois, messieurs, 
qu'il est indispensable de se rappeler les circonstances politiques d~ f8l5, 
et de les comparer à celles qui dominaient l'Europe en t85 1. 

En réunissant, en f8t5, la Belgique à la Hollande, les puissances coali 
sées avaient pour hut de fonder u11 juste équilibre eu Europe cl d'assurer 
le maintien de la paix générale qui, d'après les préoccupations qui domi 
naicnt alors, ne semblait menacée que d'un seul côté. Elles avaient doue 
admis en principe, qu'il devait y avoir entre la France et l'Allemagne un 
Etat assez fort pour être indépendant de l'une et de l'autre de ces cuntrees, 
~ais qui, par ses sympathies et par ses moyensde défense, se rallachât 
réellement à l'Allemagne. 

Les événcmeuts qui éclatèrent eu 1850 ayant fait échouer les desseins 

que l'.or1 ava!t .ainsi för,'!lés; on aban~onna, quo!qn'h regret, un système qui 
n'avait pu 1·1 mier h 1 cprouve, et I on consentit a reconnaltro en droit l'ar 
rangement d~ foi_t qu'une révolution y ava.it substitué. Consacrer cet état de 
choses, ce n était pas, aux yeux des puiss.mçes, renoncse au principe de 
i8t5 ; c'était en l'améliorant, d'après les leçons de l'expérience et l'esprit 
de l'époque, le réaliser sous d'autres formes qni promellaien t un meilleur 
résultat, La pensée de défiance qui avait présidé à la création du pre11Jier. 
système fit place à une pensée de conciliation. On cessa de n'envisager 
qu'une seule éventualité; les prévisions s'étendirent plus loin, et un point 
de vue moins exclusif fut adopté. On comprit que pour l'union 
pour la lranquillilé · de l'Europe, aucune des grandes puissances n~ 
devait recber~hcr un avantage _isolé dan_s les arrangements avec la B~lgique, 
et que celle-ci elle-même devait recevo1~ des gages de repos el de securité : 
c'est dans cet esprit que les grandes puissances garantirent au nouvel Etat 
une neutralité perpétuelle, ainsi que I'intégrué et l'inviolabilité de son 
territoire dans les limites qui lui furen l imposées; et, par une juste réci 
procité, la llclgique fut tenue d'observer celle même neutralité envers tous 
les autres Etals, el de ne point porter atteinte à leur tranquillité intérieure 
et extérieure. 

La grande différence qui existe entre lil pensée _constitutive du royaume 
de Belgique el celle qui domina la création de celui Jes Pays-Bas, est le ré 
sultat de la dissemblance elle-même des événements qui donnèrent nais 
sance à ces deux monarchies. 

Lors de l'établissement du royaume des Pays-Ras, les puissances alliées 
se hâlèrent de prendre des précautions· communes contre un adversaire 
qu'elles avaient combattu en commun; leur œuvre fut donc regardée comme 
une œuvre· de réaction, une création blessante pour la France. ' 

Le royaume de Belgique, au contraire, doit sa fondation à l'union de tous 
Jes grands pouvoirs européens,el c'est là un des caractères essentiels de son 
existence. 

Dans la violente réaction qui se manifesta contre la France, en t8t5, on ne 
se bornait pas à délivrer de sa domination les pays qu'elle avait conquis, on 
voulait eucore, dans les arrangements qui furent pris pour les reconstituer 
trouver une barrière contre tout nouveau projet d'agraudissement de cette 
puissance. 

C'est dans cette pensée que l'on fit entrer, comme grand-duc de Lurem 
bourg, dans 13 confédération germanique, Ic prince qui devair gouverner le 
royaume des Pays-Bas. Se fiant à ses sympathie, pour l'Allemagne, les puis 
sanees alliées pourvurent à la constitution militaire cl défensive rle .ce 
royaume, de manière à le faire servir de poste avancé dans toute prise d'ar 
mes contre la France, el sa frontière méridionale fut hérissée de forteresses 
élevées aux frais de ces mêmes puissances. 

Ces vastes constructions n'étaient même point encore ~111.iè,eme11t ache 
vées, que déjà, en 1818, on s'etîorçait,par des cenventions secrètes, Ja parer 
aux événements qui pouvaient surgir à la suite de l'évacuation du territoire. 
français par les alliés. Il fut arrêté que, dans le cas où la süretè des forte 
resses que l'on élevait ou réparait dans les provinces méruliunal.« du 
royaume néerlandais viendrait à être compromise, Ic gouvernement de ce 
pays se concerterait immédiatement avec certaines cours pour l'occupation 
de la plup ,rl d'entre elles par des troupes auxiliaires. 

Telle était la situation politique el militaire que les traités avaient faite . 
au royaume des Pays-Bas; el certes, celle situation, quelle que fùt son ana 
logie avec celle du royaume de Belgique, quant à son but, en différait ce 
pendant, d'unemanière essentielle, quant au rôle politique échu à celui-ci. 

S'il est vrai que les ministres des cinq grandes cours réunis en conférence 
à Londres déclarèrent que la séparation de la Belgique d'avec la Hollande 
ne pouvait la libérer des obligations contractées par le royaumedesPays-Bas 
envers l'Europe, il n'en est pas moins certain que ces obligations remontant 
à une époque où la France était éloignée des délibérations des autres puis 
sances, devaient se modifier du moment où la France elle-même coopérait 
aux actes de la conférence de Londres el prenait part à toutes les discussions 
relatives aux arrangements destinés à reconnaitre la Belgique comme Etat 
indépendant. 

D'ailleurs, décider que la Belgique formerait un Etal perpétuellement 
neutre el lui garantir celle neutralité perpétuelle, c'était lui assigner d'au 
tres devoirs que ceux qui avaient été imposés au royaume des: Pays-Bas, 
Dans toute guerre, la place de ce de, nier était marquée parmi les belligé 
rants, tandis que la Belgique, en vertu de .sa neutralité, doit désormais se 
maintenir en dehors du conflit. 

Ce serait cependant aller heaucoup trop Join que de supposer qu'elle ne 
puisse être ameuée,malgré elle, 4 y prendre pari, car ce serail poser en prin 
cipe que cc pays est, à tout jamais, à l'abri d'une injuste agression, 

On eu tend souvent prononcer des jugements fùrt contradictoires sur les 
principes de la neutralité. Les uns y voient un élément de sécurité com 
plèie q11i dispense, pour ainsi dire, d,, toute précaution. 

D'autres, au contraire, tiennent la neutralité inscrite dans notre droit 
public pour une icttre morte, pour une stipulation saus portée qui ne lie 
personne cl ne sauve d'aucun danger. 

Ces opinions si opposées s'écartent également de la vérité. li y a, des 
deux paris, une singulière exagération. 

De cc qu'une clause de truité pent être violèe , en induire qu'elle est su 
pr-rfluc, c'est m-connaiu-e I'utüitè d'une loi, parce qu'elle peul être cr, 
Ircinte . c'est en quelque sorte subordonner la situa.ion generale au cas 
particulier, la ri-gle à l'exception; c'est c-nte-ter la valeur de tout arrange 
mr-nt in'cruational , car tous sont sujets à rupture. Il u'cu existe pas, en 
effet, quelque solennel qu'il soit, quelle que soit l'universalité de sa garan 
lie, qui ne puisse être violé par l'une ou l'autre des parties contractan: ''· 

D'un autre cöté , se reposer avec une conûauce trop absolue sur 1~ texte 
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d'un trnit.ó, fairn dépendra uniquement son existence nationale de la ûdé- 
1116 des tiers à lcurs engagomcnts serait d'une politique hion peu prévoyante, 
puisqn'cllc reposerait sm· cotte idée que, pnrtuut et toujours, les obliga tiens 
sont scrupuleusement tenues, que jamais l'intérêt ou la passion ne los fait 
mettre en oubli. 
Pour rester dans Ic vrai, pour apprécier sainement les choses, il faut se 

ptaeer à égale distance de ces deux opinions extrêmes. Un engagement con 
tracté solennellement par cinq puissances, sans être nécessairement hors de 
toute atteinte,' ne pent pas du moins être envisagé comme de nulle portée, 
alors surtout que, s'il arrivait que sa rupture eonvlntuux unes, elle serait, 
par cela même, réprouvée et réprimée par les autres. Et peut-on nier qu'il 
soit de la plus haute importance pour un pays, entouré comme le nôtre de 
puissants voisins, d'avoir la certitude, s'il était attaqué par l'un d'eux, d'être 
à l'instant protégé et défendu par tous ceux qui, plus fidèles à leurs enga 
gements et mus, d'ailleurs, par leurs propres intérêts, s'empresseraient de 
voler à son secours? C'est là surtout le sens que l'on doit attacher à la neu 
tralité de la Belgique. 
Il y a donc là une garantie réelle ; mais, pour être efficace, celte garantie 

ne doit pas demeurer isolée: elle doit se combiner avec d'autres, c'est-à 
dire avec l'organisation des moyens défensifs. 

Si donc Ic royaume de 1815 était obligé, par des engagements envers ses 
hauts alliés, d'entretenir de grands moyens de défense, celui de 1830 ne 
peut, d'après la situation qui lui a été faite,sc dispenser, dans une propor 
tion convenable, de charges analogues, s'il veut assurer son indépendance 
et sa neutralité. 

La Belgique ne peut certes avoir la prétention de lutter seule contre l'un 
ou l'autre des grands Etals au milieu desquels elle se trouve placée. )fais 
n'est-elle pas en position de faire pencher la balance en faveur de celui qui 
la soutiendrait contre ses agresseurs, en lui prêtant l'appui de toutes ses 
forces actives el passives? 
Le royaume des Pays-Bas, s'il prévoyait des dangers, pouvait à l'instant 

même avoir recours à ses protecteurs naturels el réclamer d'eux les secours. 
qu'ils s'étaient engagés à lui fournir ... 
La Belgique est-elle dans la même situation? Non, sans doute. Sans 

pouvoir manifester la défiance qu'elle pourrait avoir de la bonne foi de l'une 
des puissances qui lui ont garnnti son existence, elle doit attendre Ic flagrant 
de l'agression pour recourir à celles qui viendraient la défendre. Cette im 
portante considération doit nécessairement exercer une grande influence 
sur la force de son état militaire. 
Si elle négligeait cet élémcnt,nc risquerait-clic pas d'être instantanément 

envahie chaque fois que l'un des puissants Etats qui l'avoisinent aurait un 
intérêt à violer ses engagements envers elle? Ne serait-elle pas victime de 
tons les maux de la guerre avant qu'on pùt arriver à son secours? 

De plus, ne pourrait-elle pas être accusée d'avoir été sans utilité pour l'é 
q rilibre de l'Europe? Dès lors, messieurs, elle n'aurait plus aucune garan 
tie de son existence.Depuis les premières années du xnn• siècle, trois com 
binaisons ont été imaginées pour établir entre la France et l'Allemagne un 
Etat intermédiaire regardé commeindispensable à la tranquillité de l'Europe: 
le traité des barrières de 1715 n'avait pas d'autre destination ; vint ensuite 
en :1815, dans le même but, le royaume des Pays-Bas. Ni l'une ni l'autre de 
ces combinaisons ne purent subir l'épreuve du rôle qui leur était assigné, 
et elles disparurent. Si la Belgique indépendante, qui leur a succédé,appré 
elait mal les devoirs de sa position, si elle négligeait de prendre l'altitude 
que lui imposent ses plus chers intérêts, n'aurait-elle pas à craindre le 
même sort? ne pourrait-clic pas disparaitre à son tour pour faire place à 
de nouvelles combinaisons dans lesquelles on n'aurait nul égard à ses con 
venances intellectuelles et matérielles?Tels sont,messieurs, les malheurs aux 
quels la Belgique serait exposée, si elle négligeait de constituer son armée 
sar un pied aussi respectable que ses ressources le lui permettent. 

IU. de Renesse. -Messieurs, quoique par le traité du 19 avril 1839, 
la Belgique ait été déclarée un Etat perpétuellement neutre, et que sa neu 
tralité ait été formellement garantie par les hautes puissances signataires de 
ce traité de paix, il est, cependant, du devoir de toute nation neutre t'l in 
dépendante, de se donner une organisation militaire, fortement constituée, 
qüî puisse répondre à toutes les éventualités, et, au besoin, la protéger con 
tre une agression étrangère; ainsi, il est de toute nécessité que le pays 
s'impose les sacrifices indispensables au maintien d'une armée sur un pied 
bien organisé, ayant surtout de hons cadres d'activité cl de réserve. 

Déjà, pu différentes lois sur l'avancement, la position des officiers, la 
perle des grades, les pensions de retraite cl de réforme, une partie de celle 
organisation a été réglée; il reste.actuellcment, à déterminer, par Ic: projet 
de loi en discussion, les cadres des états-majors et des troupes dediflèreutes 
armes; en examinant celle importante question, il faut, !out en ayant égard 
à la bonne composition d'une armée b1e11 organisée, ne pas perdre de vue 
les intérêts du trésor, el l'organiser de manière à ce qu'elle ne suit pas une 
charge trop lourde pour les cuntribunbh-s : il faut, comme s'exprime l'ex 
posé du projet de loi, chercher à entretenir une armee d'une force suflisnnto, 
aux moindres frais possibles. J'admettrais clone Ioule rèductiun qui me pa 
raitrait dûment justifiée et ne portant aucun préjudice à la bonne organisa 
tion de l'armée que je désire voir forle cl constituée sur un pied respecta 
hle, pour qu'elle puisse être la sauvegarde de notre nationalite qui ne sera 
jamais mieux gardce que quand nom serons en dal de la faire respecter et 
de la dcfcndre sérieusement si clic était attaquée. 

Pour que la neutralite d'un pays en cas de guerre, soit respectée, il faut 
que le gouvernement d'un lei Lidi neutre, ait le moyen, par Ic soutien d'une 
bonne armée, de prouver sa ferme rèso'ution de la maintenir envers et cou 
re Lous; c'est donc un devoir impérieux pour la Belgique de posséder des 

forces militoircs snffiAnnlcA, pour pouvoir repousser tonic tentative de violer 
son lerritoiro, ou do porter nllcinto eux droits qu'elle tient do sn nculrnlilë. 
Si, en t830, Ic gouvernement belge uvnit ogi avec prudeneo, si l'on avait 
organisé I année, au lieu de croire aux promesses de 111 diplomatie qui nous 
garantissait formellement I'armistice, nou~ n'aurions pas éprouvé les dé 
sastres de ·1851, nous eussions probablement obtenu un traité de paix 
moi'.1s onéreux, mni_ns déshonorant ; car, 1'.on ne nous aurait pas impose la 
cession de deux derni-provinces ; nous eusu ons conservé les parties cédées 
du Limbourg et du Luxembourg. Que l'exemple de ce fait, si malheureux 
pour la Belgique, nous serve à nous méfier à l'avenir , des promesses des 
puissances étrangères! Sachons maintenir notre nationalité par le soutien 
d'une armée solidement organisée ; elle sera la meilleure garantie de notre 
ncntral lé. 
Je n'entrerai pas dans les détails d'une bonne organisation de l'arrm'e, 

Pour pouvoir discuter uue matière aussi importante avec quelque rruit, 
li faudrait connaitre parfaitement les d.fférents systèmes d'organisation; 
et toutes les questions qui s'y rauaebent; N'ayant aucune con 
naissance spéciale à rel égard. je crois devoir me borner à quelques 
considérations générales, qui se rapportent plutôt à l'état actuel des 
choses. Je regrette, que dès les premiers moments de notre régénération 
politique, l'on n'ait pas songé à organiser l'armée, de manière à ce que la 
garde civique eùt pu former la réserve. L'on aurait, .alors, dù adopter un 
système militaire pareil à celui de la Prusse. où l'armée active combinée 
avec la Landweh,., forme une force imposante, sans trop de charges pour 
l'Etat, et dont on peut disposer dans un bref dèlai ; il fallait obliger, in,lis• 
liuctement, tous les citoyens à remplir leur temps de service militaire : 
c'est, surtout, dans un pays constitutionnel, où une pareille obligauon me· 
parait devoir •'tre prescrite, puisque tous les habitants y jouissant des m~ 
mes droits, devraient, par conséquent aussi y ètre astreint aux mêmes de 
voirs. D'après notre législation sur la milice, il y a actuellement un vérita 
ble privilège pour le riche: il peut se farre remplacer, tandis que le 
pauvre, ayanl tiré un numéro marchant, doit se soumettre au service mili 
taire. 

Les organisatious de l'armée et de la garde civique auraient dû aussi 
être mises en harmonie, de manière à pouvoir se servir, dans un commun 
intérêt de défense, de ces deux parties de la force publique. 

Quoique Ic projet de loi sur la nouvelle réorganisation de la garde civique 
soit présentée, il est toutefois à craindre qu'il se passera encore hicn du 
temps avant que ce projet ne soit adopté par la légistation : laisser la garde 
civique dans la désorganisation actuelle, mieux vaudrait ne pas en avoir, 
car, comme la loi sur celle partie de la force publique n'est pas exécutée, 
dans la plus grande pari ie du pays, c'est une véritahle charge pour les loca 
lites où un simulacre de garde civique a été maintenu. 

Je crois aussi devoir faire quelques ebservaiions sur le luxe des unifor 
mes de notre armée; si l'on voulait ,introduire des écouomres, c'est sm· cet 
objet que l'on pourrait faire des épargnes assez notables. Il me semble 
que nous ne devons pas avoir une armée de parade, mais une armée équi 
pée d'une manière économique; actuellement, il y a un luxe de passemen 
terie d'épaulettes, de galons de ioules espèce et probablement, pour 
avantager les industries qui procurent ces objets d'équipement, de temps 
à autre. l'on ordonne des changements à la tenue ruilitaire, tout au détri 
ment de la bourse des officiers. et de la masse des sous-officiers el soldais; 
c'est ainsi _que l'on a changé plusieurs l'ois les ihakos,; les sous-officiers 
ont obtenu des épaulettes au lieu de galons, à plusieurs reprises on a fait 
changer les sabres de l'infanterie et de la cavai, rie, ainsi que le harnache 
mcnt des chevaus, et introduit d'autres changements qui entrainaient tou 
jours à des dépenses. li serait à désirer que ces mutations continuelles. 
n'eussent plus lieu, que Ic département de la guerre se fixill déûniuvement 
ur l'équipement militaire, qu'il soit économique, commode surtout 
pour le srrvice, cl que l'on laisse Lous ces ornements futiles aux sol 
dats de théâtre. Pour qu'une armée puisse agir avec ensemble, 
qu'elle ait une force morale, il faut nécessairement que l'on cherche 
à y introduire un bon esprit militaire, l'amour de nos iostituti ms politiques 
cl de nolre nationalite ; pour parvenir à ce résultat, si nécessaire au main 
tien de noire exsteuce comme nation, ï faut que l'on agisse envers 1-ii mi 
litaires avec la plus grande équité; qu'aucun acte arbitraire ne vienne frois 
ser Ic sentiment d'honneur des olliciers; que, tout en maintenant la sévé 
rité de la discipline militaire, l'on soit juste; que l'avancement, les décora 
tious ne soient pas accordés à la seule faveur; que l'on prenne plutôt en 
considération l'ancienneté des bons et loyaux services, et surtout Ic mérite 
réel. En suivant de tels principes, Ic chef du département ,Je la guerre est 
en droit de prétendre que les officiers généraux, les chefs de corps surtout, 
soient justes el equitahles envers leurs subordonues ; qu'ils les trauentavec 
politesse, sans employer, cu01111e il arrive parfois, des paroles 1.Jru1ai':'.s, gui,, 
prcsriuc toujours, froissent les susccptibil.tès tic ceux qui seraient i41iuste 
meut repris par leurs chefs. . . -. · · ~ 

Puur etahlir et conserver un bon esprit de corps dans les rcgrments, s1 
nécessaire au maintien de la fraternité d'armes cuire les milil"àires de diffé 
rents grades, il faut que les chefs n'é_coutcnt pas ces ètresoffici u~ qui, par 
des délations, rapportent tout ce qui se passe daus ,les-·reg11nenls; 1.cs rela 
Lions cotre les militaires doivent être Ioules de franchise, de loyauté, el ba 
sées sur des sentiments d'honneur; il faut donc que Ic vil espionnage, 1'111- 
trigue, qui paraissent avoir existé, ne puissent .se· rcproduire ; les t-Jérer, 
cc serait ,méaulir tout bon esprit militaire qui est IJ force morale d11ne 
armée Ilien organisée. 

Une observation qne je crois devoir soumeupe à ,1. Ic ministre de la 
guerre, c'est d'engager les officiers à fréquenter la bonne suuètè, à se GÎi• 
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linguer par une bonne educalion Mcialo. Il parait, que cerlnins chofs de 
corps ne tiennent pall assez h· co quo les officiers sous leurs ordres "ui 
vent ln société; cependn~t, dans d'autres pays, oùJ'état mililniro.e~( ~o~~!• 
dêré, l'officier qui ne fréquente pas le monde social est mal nolo; 1c1, s1 JO 
suis hien informé, les officiers, qui préfèrent la vie de caserne, so~t plus 
appréciés par cerralns chers, 'que ceux qui se distinguent par !-'ne éduca 
tion soignée, et suivent la bonne société; il en résulte que dc~uu, q~~lq,ue 
temps, des jeunes gens des classes aisées qui se destinent à l'état ~1hta1rc 
vont servir à l'étranger, parce qu'ils ne trouvent pas qu'~o. Bi:lgiquo le 
corps d'officiers soit entouré d'assez de co11sidéra.tion, dont 11 .~ou!t dans la 
plupart dt·s autres Etats; il est cependant à désirer, dans ! mterêt de la 

· bonne composition des officiers de l'armée, que le gouvcrn~ment cherche 
à attirer au sentcc militaire tous ceux qui, par leur bonne éducation, par 
leur fortune, peuvent donner du relier ,au cor~s d'officiers. , . 

C'est à M. le ministre de la guerre, a messieurs les chefs supeneurs de 
l'armée, à veiller à ce que Jes officiers fréquentent la bonne société, à cm 
t>!oycr tous 1,cs moyens, ~~ leur p~u~oir, pour que le_ corps d'offici~rs so_it 
bien compose, que Jes ofllciers se distinguent par une bonne éducation mi 
litaire cl sociale, qu'ils s'appliquent en outre à acquérir les connaissances 
nécessaires , non-seulement pour remplir convenablement leur service, 
mais pour qu'ils puissent, plus lard, en quittant le service militaire, être 
aptes à occuper d'autres fonctions civiles. A cet égard, je crois devoir ap 
puyer fortement, les observations consignées dans Ic rapport de la section 
centrale, sur l'équité, la nécesité de donner une partie des emplois 
de la douane, des accises, des contributions, des postes et du chemin de fer, 
aux militaires qui auraient seni avec honneur pondant un certain nombre 
d'années, et qui désireraient rentrer dans la vie civile; l'on verrait alors, 
comme le dit, avec raison, la section centrale, u l'élite de la population re 
chercher avec ardeur celte espèce de canditature si honorable, 1i utile au 
pays, " 

Je ne puis assez insister auprès du gouvernement, pour qu'il prenne 
des dispositions, afin de garantir aux anciens militaires une certaine par 
tie de places dans les fonctions civiles; en employant ce moyen, l'on en 
couragerait, surtout, les sous-officiers à rester sous les armes, ayant la 
perspective d'obtenir des emplois civils, après avoir été au service militaire 
pendant un temps à déterminer. 

Avant de terminer, je crois aussi' devoir engager M. Ic ministre de la 
guerre à maintenir l'école supérieure d'équitation établie à Bruxelles ; les 
utiles résultais d'une bonne méthode uniforme d'équitation ont pu être ap 
préciés par les différents régiments de cavalerie et d'artillerie, depuis qu 
des officiers, des sous-offlçiers ont été envoyés chaque année, à cette école 
supérieure, afin d'y acquérir les connaissances nécessaires pour former Ic 
parfait cavalier, et propager dans les régiments· une bonne méthode d'équi 
tation. Ctlte école d'équitation, si utile aux progrès de nos troupes à cheval, 
mérite d'être encouragée; nous devons, à cet égard, suivre l'exemple de la 
Prusse, où un pareil établissement, fondé à Berlin, a rendu les plus grands 
services à la cavalerie de ce pays ; cavalerie qui peut êlr(• citée pour mo 
dèle, tant sous Ic rapport de son instruction, que par les bons soins que 
les cavaliers ont de leurs chevaux. 

JU. Ic 1ui11ist1•c de la guerre. - ~kssieurs, lorsque j'ai été 
chargé des honorables mais difficiles fonctions de ministre de la guerre, je 
ne me suis pas déguise que j'avais une double lâche à remplir: d'un côté, 
opérer dans les depenses du département de la guerre de nouvelles écono 
mies réclamées avec tant d'insistance par la législature; de l'autre, défendre 
la bonne organisation, les intérêts vitaux de l'armée. 

En m'acquittant de la première partie de celle làche, je savais, mes 
sieurs, que je <levais froisser des intérêts et me meure eu opposition avec 
des opinions respectables et généralement partagées; je n'ai pas reculé, 
messieurs, devant l'accomplissement de mes devoirs, quelque pénibles 
qu'ils fussent sur ce point. 

.Mainle11an1, messieurs, je viens acomplir la seconde partie de ma tûche ; 
je viens défendre devant vous les intérêts de l'armée. 

Si j'aborde celle discussion avec quelque confiance, c'est, messieurs, 
parce que je puis compter sur la justice et sur Ic patriotisme de la légis 
lature; parce que j'ai la conviction que la chambre me tiendra compte tics 
efforts que j'ai faits pour satisfaire à des vœux si sou, ent exprlrués par elle; 
parce que la cause que je viens défendre ici, n'est pas une cause person 
nelle, qu'elle embrasse les grands intérêts de la nation cl ceux de 
l'armée. 
le suis heureux, messieurs, qoe daas le consciencieux travail auquel 

s'est livrée votre section centrale, elle se soit rencontrée avec moi sur les 
bases de l'organisation de l'armée el sur les détails les plus importants du 
projet de loi. 
le regrette de ne pouvoir de même être d'accord avec elle au sujet des 

réductions qu'elle a proposées. 
le présenterai mes observations à cet égard lors de la discussion des ar 

licles, et j'aime à avoir la conviction que la section centrale, mue comme 
elle l'a été jusqu'ici par le seul intérêt du bien public et de l'armée, voudra 
bien en faire l'objet d'un mùr esamen. 
l'ai aujourd'hui à vous entretenir de quelques-unes des questions géné 

rales et fondamentales. 
J'examinerai d'abord les devoirs que nous imposent le soin de noire in 

dépendance et _le maintien de no're neutralité. le rechercherai ensuite, 
quel est l'effectif que notre armée doit atteindre en temps de guerre, pour 
qu'elle puisse dignement remplir sa haute mission. 
. Le tr_aité de 1831, co~lir!"c parles grandes puissances, en tS'.59, établit 
la Belgique neutre et indépendante comme l'une des bases de l'équilibre 

européen t en &ouscrivant à ce troitó, noua avons óvidemmenl contracté l/o 
bligotion do fafre re1peclcr notre neutralité par nos propres forces. . 
t'est h nrua qu'est laisiÓ Jo soin do veillµr à cc que les traitós qui inler 

di~ent lo sol.de la Belgique aux armées étrangère&, ne souffrent aucune at,; 
le1~le,.d'y employer du moins tous nos eff.,rt,s. C'est là:~ rôle qui .nousieat, 
assigne dans la pondération. des forces europeennes. 

.Exa~inons la question sous ce point de vue, et cherchons quelle doit 
être l'mOuence de Ia neutralité armée sur notre; organisation miliL:iire. , 
Pour apprécier pleinement celle inûuence, il suffira de faire ressortir, en· 

premier lieu, les dangers auxquels la Belgique s'exposerait ·en réduisant 
son armée à des limites trop restreintes, en négligeant de se tenir prète.à • 
repousser Ioule agression quelconque, et de considérer ensuite les avantages 
qui peuvent découler, éventuellement, d'une attitude forte etJmposante, , 
Et d'abord, si les puissances qui ont garanti de commun accord notre 

neutralité, venaient à engager une tulle armée entre elles; à laquelle .de ce 
puissances la Belgique demanderait-elle son appui? 

La préférence, qu'elle l'accordât à l'une ou à l'autre, serait, par le fa,it 
même, une renonciation à la neutralité, car il est èrident que si, négligeant 
nos propres ressources, nous plaçons, au début d'une guerre, nos droil$ 
sous la sauvegarde d'une puissance étrangère, la puissance rivale se décla 
rera contre nous, el que celle neutralité, qui devait nous préserver de la 
guerre, n'aura été qu'un vain mot. 
Si, eo pareil cas, la victoire se range du côté de la partie adverse, peut-: 

ou entrevoir, sans la plus grande inquiétude, Ic sort qui nous sera résené,et. 
ces frais d ~ la guerre auxquels nous aurons voulu nous soustraire. ne pour 
ront-ils pas être décuplés'! A qui d'ailleurs pourrons-nous recourir ,alor,,. 
pour obtenir le maintien d'un traité que, les premiers, nou, auront violé? et 
notre existence comme nation indépendante ne sera-t-elle pas compre-: 
mise? 

Supposons que l'issue soit favorable à notre allié, y a-t-il quelque proba 
bilité qu'il nous admette gratuitement à partager avec lui les fruits de la 'l'ÏC-· 
toire? En supposant que notre indépendance se relire sauve de ses étneimes, 
ne nous restera-t-il pas toujours des compies à régler avec la puissance pro- 
tectrice? Et si la guerre se prolonge, celle puissance nous permettra-t-ello de 
faire moins qu'elle, Cil sacrifices d'hommes cl d'argent? N'est-il pas proba 
ble, au contraire, que nous payerons alors bien plus chèrement et d'une ma 
nière Ilien moins profltable pour l'avenir belge, une guerre a laquelle noua 
aurons voulu nous soustraire? L'histoire des interventions étrangères dans 
différents pays, doit nous pr-muair contre un pareil système. 

Si nous restons au-dessous de la mission que nous avons acceptée ; si, 
dans Ic seul but d'alléger nos charges, nous négligeons de donner à notre 
organisation militaire toute la force et I'extension necessaires, .il arrivera, 
par notre fait, que l'Europe ne se trouvera plus dans les conditions où l'on 
a entendu la placer. · 

Nos voisins ne pouvantcomptcr sur la fidèle exécution des traités, devant 
renoncer à h possibilité d'appuyer avec sécurité sur la Belgique neutre 
l'une des ailes de leur armée, chercheront, au moindre événement, i1 s'em 
parer de nos places, q-u, mal gardées, seraient un sujet de crainte inces 
sante pour eux. 

La tentation en sera d'autant plus vive que la Belgique offre des res 
sources immenses de Ioule nature, et que, dans Ic hut d'épargner leur pro 
pre pais, tous voudront vider leur querelle dans no. riches provinces. Et 
cependant, quel pays, plus que la Belgique, a fait la triste cxi;ériencedes dé 
sastres de la guerre, clic qui depuis tant de siècles, a servi de champ de lia 
taille" l'Europe entière, elle qui a vu tant de fois ses villes r.mçonnées, ses 
campagnes ravagées, sa population traitée Cil vaincue cl les sources les plus 
précieuses de sa prospérité taries dans.les grandes luues d .nt elle a été ïrè 
quemmem le théàtrc, souvent Ic pri~ et toujours la victime? ' 
Si la Belgique est faible, de quel secours sera-t-elle pour ses alliés? et les 

traités qu: interviendront à l'issue de la guerre, ne se, resscuuront-ils pas 
de-la faiblesse de ce secours? 

Si elle ne sait pas dé fondre sa neutralité; si ses places fortes Lom lient au 
pouvoir du premier agresseur, quelle confiance inspirera-t-elie encore puur 
l'aveuir, cl quel compte Liendra+on de cette neutralité, de celle indépen 
dance belge qui aura trompé Ioules les prévisions? Ne songera-t-on pas 
alors ;i une autre combinaison qui pourrait être contraire il notre existence 
comme nation ? 

Si, au contraire, les forces militaires de la Belgique .sont_imposantcs,quelle 
est la puissance qui ne craindra de se la rendre hostile quand nous vien 
drens lui dire : Respectez noire territoire. nous avons S,; ou cent mille 
hommes cl de nombreuses forteresscsbienarmées àmcttre tians la balance; 
ils seront contre vous si vous violez le traité. 

Ce n'est aussi qu'en nous montrant forts et sincères que nous pouvons 
compter de préserver le pays des ravages et des désastres que tralnent à 
leur suite les mouvements 1•1 le choc des armées, que nous éviterons que 
nos forteresses ne soient un sniel d'inquiétudes pour nos voisins, que les 
vainqueurs ne songent, dans tés arrangements politiques, à faire servir nos 
Ile lies provinces d'appoint à l'un ouà l'autre d'entre eux, tl enfin que no.re 
indépendance ne soit remise en question. 

Qu'on y prenne garde, noire indépendanee et la défense de noire neutra 
lité par nous-mêmes sont deux faits inséparallles cl liés aussi intimement 
que les obligations bilatérales d'un contrat. 

Au r.om de quel intérêt européen réclamerions-nous le maintien d'un 
état de choses dool nous demanderions les profils sans vouloir en supporter 
les charges, et qui serait sans aucun bénéûce pour nos voisins? 

Quel principe de droit invoquerions-nous pour exiger Ic maintien d'une 
des conditions de noire existence politique, l'iodépendauce, lorsque, pour 
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vine plus à l'aise et diminuer nos impôts, nous sorion~ restes en défaut 
d'exéruter l'autre condition, ln cons, rvation do notre neutralité ? 

Quelle ratcur auraient des protestations qui ne seraient fomlées ni sur 
la force, ni sur le droit, ui sur l'intérêt des puissances auaquelles elles 
s'adresseraient ? 

Qu'on y songe donc bien et qu'avant de chercher dans la neutralité un 
prétexte pour réduire nos forces militaires, on se souvienne des enseigne 
ments de l'histoire que la sécurité de la paix ne fait malheureusement ou 
blier que trop tôl. On vous a déjà cité, messieurs, les exemples de Venise, 
de la Suisse et de Ia Prusse; ers exemples sont assez frappants pour que je 
m'ahstienne de vous en citer d'autres. 

Un honorable membre a objecté que Ia Belgique se trouvant en pré 
sence d'Etats du premier ordre, il ne lui sera pas possible d'empêcher 1:i 
violation deson territoire. 

Nous ne pouvons nous rallier à celle manière de voir. 
Si la Belgique a une armée de 80 à t 00,000 hommes, el qu'elle soit dé 

cidée à faire respecter sa neutralité el à se déclarer contre le premier qui 
voudra entrer dans le pays, Ia puissance qui serait tentée de l'envahir y re 
gardera à deux fois avant de l'attaquer. Elle aurait à comballre t 0ll,00 0 
hommes de plus que si elle observait les traités; elle aurait, au contraire, 
eu to0,000 hommes pour elle si les attaques à notre neutralité partent du 
camp opposé; ce serail donc une différence de 200,000 hommes. N'est-cc 
pas une belle prime à offrir à celui qui ne nous attaquera pas ou qui viendra 
à notre secours ? 

Considérées de ce point de vue, toutes nos ressources prennent une va 
leur double, el c'est grâce à celle progression qu'il devient possible à la 
Belgique de trouver en elle-même les moyens de garantir sa neutralité de 
toute atteinte, 
En reconnaissant d'ailleurs à l'objection dont il s'agit, toute la force d'une 

possibilité dans l'avenir el toute l'autorité qu'elle peut puiser dans le passé, 
nous pourrions nous en emparer el la renvoyer it ceux qui cherchent dans 
le fait de notre neutralité, des motifs contre une organisation militaire puis 
aante el respectable, 

Que signifie au fond cette objection, si ce n'est que noire neutralité sera 
compromise en temps de guerre? Eh bien ! ceux qui nous l'opposent, ne 
doivent-ils pas reconnaitre, avec nous, que cc serail s'exposer à de déplo 
rables mécomptes que de ne pas régler noire organisation militaire sur 
une base suffisamment solide pour faire face à tout danger, même dans 
Tèvcntualitè d'une guerre à laquelle la Belgique serail forcée de prendre 
une part active? 

Il résulte évidemment de ce qui précède, la nécessité pour la Belgique de 
maintenir une armée respectable et fortement constituée. Recherchons 
maintenant quels doivent être la destination et par suite le chiffre et l'orga - 
nisation de cette armée. 

La première question à résoudre est celle-ci : Faudra-t-il que nous ayons 
une armée en campagne au moment d'une guerre européenne? Je ne puis, 
messieurs, admettre de doute à cet égard. 

Sans armée en campagne, il nous serait impossible de secourir les places 
menacées, de protéger les villes de l'intérieur, de maintenir l'ordre, d'em 
pêcher un corps d'armée ou même une division de pénétrer au centre du 
pays, de détruire nos lois, de s'emparer de nos ressources et de fouler aux 
pieds tout ce que nous avons de plus précieux. 

Saus armée en campagne. il nous serail impossible d'empêcher un corps 
quelconque, rle l'une ou de l'autre des parties belligérantes, de se glisser 
entre nos forteresses el de traverser le pays afin de tourner l'aile d'un 
adversaire qui se trouverait ainsi compromis pour a101r eu une trop grande 
conliance dans noire volonté, dans notre force .. 

Sans armée en campagne, point de retours offensifs possibles, et de là 
des guerres qui ne pourront jamais présenter pour nous de chances favora 
bles. 

Sans armée en campagne, impossibilité pour nou~ de résister aux atta 
ques, je ne dirai pas seulement des grandes puissances, mais de puissances 
dont la population serail égale ou même inférieure à la nôtre, 

Avec une bonne armée en campagne, au contraire, nous inspirerons du 
respect à tous ecu x qui nous menaceront, de la conliance à ceux de nos 
voisins qui voudront une exécution franche des traités, de la sécurité à nos 
concitoyens sur Ioules les parties de notre territoire; au moyen d'une ar 
'mèe en campagne. nous soutiendrons le cour.ige cl Ie dévouement de nos 
garnison, assiègces ou hloquées, nous pourrons leur porter les secours cl 
les approvi-ioanemerus nécessaires. 

Avec une 1Jon11e armee en campagne, nous pourrons couvrir la capitale 
et nos principales cités contre les attaques d'un corps d'invasion, et si 
nous sommes inférieurs en nombre, nous pourrons du moins manœuvrer 
de man ère à saisir toute rhance de SUC('è, qui pourra se présenter; si même 
celle armée se trouve obligée de se replier sur quelques-unes de nos im 
portantes furleresses, ou sur un camp rel ranché , là, elle pourra allen tire 
Ie secours ,:·alliés que le fait même de l'invasion de la Belgique nous don 
nera, et noire armee en campagne deviendra l'avant-garde des troupes char 
gées de defcndre la neutralité Lie la l:letgi-1ue. 

Enfin, si nous avons une bonne armée en campagne, on ne nous fera pas 
un reproche d'être restés l'arme au bras à l"abri de nos remparts, alors que 
noire sol était envahi, que notre neutralité était violée el que nos frères de 
l'intérieur du pays supportaient tous les désastres de la guerre. 

Messieurs, si nous sommes d'accord sur Ia nécessité d'une armée en cam 
pagne, nous le serons immédiatement sur le chiffre de celle armée, el nous 
conviendrons que, pour qu'elle soit en étal de bien remplir sa mission, 
d'agir avec efficacité, soit contre toutes les forces . d'une puissance seeon- 

duiro, soit contre un corps di\,aché d'une grande armée, et pour pouvoir 
maintenir ln tranquillité on dedans et jeter los renforts nêcessaires dans 
quelque . forteresses, celle armée en campagne ne pourra être de moins do 
<iO à 50,000 hommes. . 

Le service de campagne est évidemment Ia part exclusivé de l'armée 
permanente; passons maintenant aux services qu'elle aura à rendre dans 
les places fortes. . 

Je ne puis, messieurs, voos donner de détail rlcs garnisons que Ic gou 
vern~mcnl croirai~ dc~oir. mc~lre dans chacune de nos plaees, pour chacune 
des circonstances a prevoir ; d suffira, sans doute, que je vous présente le 
résu!tal de ~o~ calculs .. Je répéterai ici ce que j'ai ~éjà dil hier que, selon 
les éventualités, l'armee permanente devra contribuer à celle partie du 
service pour 30 à 40,000 hommes el la garde civique pour 20 à 30,000. 
Si nous combinons ces chiffres avec ceux que nous avons établis pour l'ar 
mée en campagne, il en résulte que l'armée permanente ne peut, dans. 
aucun cas, être moindre que de 80,000 hommes. Ce chiffre n'est point 
exagéré. 

Examinons maintenant si celle force est supérieure aux ressources d~_ Ia 
Belgique, 

Cc chiffre correspond environ 11 2 p.c. de notre population.C'est la pro 
portion le plus généralement suivie; clic a même été dépassée par plu 
sieurs puissances de l'Europe. La France a, depuis Ia rèvolution de t830, 
toujours tendu à augmenter son armée permanente; celle-ci ne comptait 
d'abord que six levées de 811,0,,0 hommes; la loi qui devra faire l'objet 
des nouvelles discussions de la chambre des députés, porte le nombre de ces 
levées à huit. La Prusse, qui a une population d'environ i5 millions d'habi 
tants, met sur pied de guerre une armée de 500,000 hommes. L'Autriche, 
dont la population est de 56,950,000, a sur pied de guerre une armée de 
673,500 hommes. La Sardaigne, dont Ia population est la même que Ia 
nôtre, met sous les armes, en temps de guerre, une armée de HO mille 
hommes. L'armée des Pays-Bas est de 60 mille hommes de troupes de ligne 
et de 40 mille gardes communaux. La population de cc pays est à peine de 
3 millions. Il est cependant a remarquer q11e la plupart de ces puissances 
possèdent, outre les forces que nous venons d'indiquer, une marine militaire 
considérable. 

Montesquieu, Smith et d'autres publicistesont admis la proportion indi 
quée plus haut. Ils pensent que, sans nuire à l'agriculture et à l'industrie, on 
peul, en temps de paix, prélever le centième de la population, el en temps 
de guerre, aller mème jusqu'au cinquantième. La fixation du chiffre de 80 
mille hommes est donc basée sur les règles de l'économie politique. 

Passons, messieurs, à la question d'organisation. 
Malgré les enseignements que nous fournissent les mémorables guerres 

qui ont agité l'Europe pendant près d'un quart de siècle, il existe encore 
des opinions toutes différentes, quant aux moyens de constituer la force 
d'une armée. 

Selim les uns, un soldat n'est formé et tout à fait propre à la guerre que 
lorsqu'il a passé bon nombre d'années sous les armes ; les partisans de ce 
système pensent que celle condition est nécessaire pour que Ic soldat soit 
attaché à son drapeau et imhu de cel esprit de corps, de cet esprit de fa. 
mille qui font la force des régiments. Selon lés antres, et leur opinion s'ap 
puie sur la règle de Ia stratégie moderne, c'est presque toujours le nombre 
de bal aillons, d'escadrons, de baueries qui assure la victoire, et l'objet im • 
portant est celui des réserves exercées. 

Enfin, un troisième système consiste dans la pensée qu'il ne faut pas 
d'armée permanente, qu'on pourra toujours former en armée des hommes 
réunis peut-être pour la première fois au moment de la guerre ; que le pa 
triotisme, l'enthousiasme pourront chez eux remplacer l'instruction et Ia 
discipline. 
lidos le premier système, les troupes sont moins nombreuses, mais of 

frent plus de consistance. Dans le second, on fait concourir à fa formation 
de l'armée active le plus grand uombre d'hommes possible, de manière à 
po111 oir en disposer utilement au moment de la guerre, et par les soins 
donnés à l'instruction, l'on cherche à obvier aux inconvénients résultant du 
peu du durée du temps passé sous les armes. 

Ce dernier système, particulièrement défensif, a été suivi jusqu'à cc jour 
en Belgique, Devons-nous Ie maintenir en nous occupant toutefois de le 
perfectionner par quelques modilicallons dans les lois de recrutement, ou 
devons-nous admettre des principes opposés? 

Suivrons-nous l'avis de ceux qui demandent à faire suppléer à la quan 
tité par la qualité des soldats? Au lieu d'avoir 80,000 hommes exerces, se 
rait-il preferable, conformément à l'avis de quelques honorables membres, 
de n'en former que 50 ou 60,000, cl de rcteuir ceux-ci plus longtemps sous 
les armes? Exammous où nous mènera il cc système. La majeure partie de 
èette armée devrait, au moment de la guerre, être jetée dans les forteresses, 
et Ic reste serait evidennnem insuffisant pour tenir campagne avec quelques 
chances de succes. On serail immédiatement frappé de la nécessité <l'aug 
menter le nombre des combattants, el la seule ressource qui se présenterau 
alors, serail d'appeler de nouvelles levées o~ <le mobi_liscr une bonne partie 
de la garde civique. Ces levées extraordinaires devraient former des corps 
à part ou devraient être iucorpor_és dans ceux déjà organisés. , 

Dans Ic prmier ca. , ces corps unprovrses ne pourront ~lre d u? gran_d se 
cours, parce q,,e la guerre est un mener el que, pour y reusstr, 1 experience 
et l'instruction sont indispensalJles; dans le second cas, une parue des avan 
tazes que l'on aura cherché à obtenir en adoptant une orgamsauon cota 
pa~lc disparaitront · les soldats exercés se trouveront confondus avec un 
grand nombre de re;rues, el les corps ainsi composés perdront cette consis 
tance qui faisait leur principale qualité. 
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Des corps rassemhlés seulement au moment do la guerre dans des cadres 
de nouvelle formation, manquent do consistance el de force. Sous le rapport 
de ta discipline, sou~ Ic rapp~rl do l'instruction, tout y est à créer cl la va- 
leur seule ne saurait y suppleer. - 

Consultons d'ailleurs, à cel égard, les cnscigncmcntsde l'histoire contem 
poraine, 

L'exemple iles premières années de la révolution française, que les adver 
saires des armées permanentes et fortes citent, de préférence, à l'appui de 
leurs opinions, offre précisément un exemple frappant du danger que pré 
sente le defaut d'une forte organisation, 

En t 702 et t 793, les troupes républicaines, malgré l'enthousiasme et 
l'élan extraordinaire qui les animaient, éprouvèrent de fréquents revers. 
Elles n'obtinrent cel ensemble el Ioules les qualités précieuses qui leur as 
surèrent depuis les succès les plus décisifs, qu'après s'être consolidés par une 
organisation de quelques années. Voici d'ailleurs comment u militairere 
no~mé,le général Lamarque, s'exp.Jme sur la mauière domcndnit envisagor 
les succès obtenus par les armées d., la république, pendant les premières 
guerres de la révolution. 

• Les succès de celle époque sont un antécédent ,11r lequel une confiance 
imprudente aime trop à se reposer. On oublie par quels moyens extraor 
dinaires el violents ces succès furent oblrnus; on ne veut pas voir que la 
France de 1820 n'est plus la France de t 791. » 

Le même général ajoute plus loin : 
« C'est avec de faibles moyens que nous attaquaient nos ennemis. Leur 

dédain nous sauva de leur foreur. Il n'y avait que 28,000 Autrichiens à la 
bataille de Jemmapes; el à peine 40,0CO Prussiens el 20,000 alliés sui 
vaient Frédéric-Guillaume dans les plaines de Ia Champagne. Rivarol avait 
raison quand il disait que les alliés étaient toujours en retard d'une année, 
d'une idée el d'une armée. Aujourd'hui, ils seraient au courant, cl des masses 
aguerries porteraient des coups mortels au sein de l'Etat, si des armées, 
aguerries aussi, n~ les arrêtaient dans leur marche. » 

L'Autriche, malgré ses revers, nous présente un exemple frappant des 
avantages et des ressources immenses qu'apporte, dans les opérations de Ia 
guerre, une org anisation militaire forte cl régulière. 

Armée contre la France, dès l'année t 792, elle se maintint, pendant plus 
de 7 ans, avec des chances diverses, à toUct à 200 lieues de ses frontières, 
en Belgique, sur Ic Hhin, en Bavière, en Piémont; frappées, détruites par les 
succès réiterès de Bonaparte en Italie, ses troupes semblent renaitre après 
chaque defaite, plus fortes cl plus nombreuses. Battue completemenl à 
Austerlitz, I' Autriche est frappée au cœur : quatre années lui suffisent pour 
reparaître plus formidable que jamais à Wagram. Vaincue encore, c'est 
encore elle qui pèse du plus grand poids sur les destinées de l'empire en 
t8l3ett8U. 

Il serait difficile de trouver un exemple plus conc'uant des avantages at 
tachés aux fortes insLiLutions militaires .. 

On peut encore citer la Prusse, qui doit à la solidité de son organisation 
militaire de s'être maintenue au premier rang dans l'Europe, et d'avoir 
survécu à ses désastres. Malgré les circonstances déplorables où elle s'est 
trouvée, notamment à la suite de la bataille de Jéna, malgré le désavantage 
de sa position géographique cl la faiblesse relative de sa population, l'orga 
nisation de sou armée, à la sui Le surtout de son nouveau systèrn ! de recru 
lement, est devenue si forte, l'esprit militaire est resté si puissant, qu'elle 
se releva à la fin des guerres de l'empire plus redoutable que jamais, et 
qu'elle tient aujourd'hui l'une des premières places parmi les puissances 
de l'Europe. 

Dans des temps plus rapprochés, l'exemple des efforts des armées nom 
breuses de la Turquie contre l'organisauon de l'armée russe est là pour 
démontrer ,l'une manière plus évidente encore l'insuffisance du courage, 
du nombre et de la volonté pour suppléer à l'ordre et à la discipline. 

Mais si l'on repousse cet exemple comme n'offrant pas assez d'analogie, 
assez de parité entre les parties belligérantes, celui des Turcs en guerre 
contre les Egyptiens sera plus concluant. 

Mêmes mœurs, même degré de civilisation, même religion, même origine, 
même peuple enfin : quelles soul les causes de la supériorité incontestable 
que montrèrent les troupes d'un vassal sur les soldats du sultan, sinon l'or 
ganisation, l'ordre, la discipline, l'entretien permanent d'une armée régu 
lière, instruite par des Européens et tenue sur un pied respectable par la 
volonté persévérante du pacha d'Egypte et de son fils'/ On sait que sans 
l'intervention de la diplomatie, Ibrahim à la tête de ses régiments réguliers 
aurait, en 1833, planté ses drapeaux en face du sérail de Cor.rstantinople. 
On sait aussi qu'après la bataille deNezib, gagnée sur un ennemi plus nom 
breux, mais qui n'était pourvu que d'un simulacre d'organisation, l'armée 
du sultan courait risque d'être totalement détruite, si d'autres puissances 
n'é'aient venues arrêter les succès d'lbrahim. 

Mais pourquoi chercher au loin des exemples, lorsque nous en trouvons 
de frappants dans des évènements peu reculés de notre pays? La Belgique 
n'a-t-elle pas prouvé en 1789 cl t 831 toutes les· conséquences du défaut 
d'une organisation forte. 

Je crois, messieurs, avoir suffisamment prouvé que la Belgique, pour 
jouir de tous les avantages de la neulralité, doit pouvoir mettre sous les 
armes des forces importantes; que l'armée permanente doit toujours for 
mer une pari très-considérable de ces forces; que son chiffre ne peul être 
inférieur à 80,0UO hommès; que son rapport avec notre population est in 
férieur à celui qui a été aJopté par plusieurs puissances, et qu'il n'est nul 
lement supérieur à celui sur lequel les économistes sont d'accord. 

Je crois avoir prouve que notre organisation, qui tient le milieu entre les 
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s~stèmcs Clltrômes,-.cst parlic11liè1·cmr,nl npplicuhlo /1 notre position défen 
sivu, Jo pense., mes~1011r~, que cc~ d11Tere~l~s questions sont celtes qui !OU• 
chcnl auc vér1tabl~s bases du projet d~ l,01: JO remettrat /1 plus tard l'examen 
de toutes celles qui se rattachent aux. délnils. 

, ~- Vcrl~11cge11. -. ~~essieurs, il y a deux ans à pareille époque, le 
genera! de Liem, alors mtrnstre tic la, guerre, en vous proposant un buiget 
normal de 20,500,0UO fr., vous disait avec l'accent d'une conviclion pro- 
fonde: . 

« Je n'hésite pas à avancer que Ic budget ne porie pas II n seul chiffre qui 
ne soit non-seulement justifié, mais encore d'une nécessité absolue, 

« C'est as~_ez vous dire, !Ilessicurs, que je ne me rallie en aucun point 
aux propositions de la section centrale : adopter ses conclusions serait faire 
un déni de justice .à c~ux. qui sont généreusement accourus à notre appel 
pour fonder cet le indépendance que vous venez tic con;olider ce serait 53• 
crifier l'avenir que vous lui avez garanti , alors même que v~us VtJlez des 
millions d'indemnités pour cicatriser les dernières plaies de la révolution. 
cc serait sanctionner bien imprudemment un délaisscmc11t dont s'cff,·ay; 
avec raison une prévoyance aussi légili111e que fondée. » 

Cc que disait le général de Liem, en défendant son budget de t84:5, avait 
engagé la chambre, en 1842, à fixer définitivement la liste civile de l'armée 
à 20,476,~JIG fr. On n'avau pas oublié alors et les acclamations du pays 
qui accueillirent les paroles royales quand elles nous dirent que « notre 
neittralilé devait être SINCÈRE, FRANCHE ET FORTE ' )} et le langage tout pa 
triotique de la législature répondant « qu'elle aiderait par ses continuels 
efforts Ic gouvernement du Roi à la maintenir. n ·· 

Chose vraiment singulière\ c'est qu'en t84:5 c'étaient exclusivement les 
membres de l'opposition qui appuyèrent le gouvernement dans la discussion 
du budget de la guerrr. cl que cette majorité mixte, sur laquelle Ic minis 
tère se disait ,i solidement assis, lui fit complètement défaut dans un débat 
où il s'agissait de l'intérêt Ic plus gouvernemental qui rut jamais, de l'inté 
rèt de la défense du pays. 

« Il est pour moi, disait un de nos honorables collègues, des questions 
qoi dominent les questions de partis, devant lesquelles j'oublie les divisions 
qui nous séparent, devant lesquelles je ne me souviens que d'une chose, 
c'est que je suis Ile/ge, car ,i, sous notre forme de gouvernement il fout ac 
cepter franchement les dissidences et la lullc des opinions, fruit inévna 
ble de la liberté même, les bons citoyens, quelque divisés qu'ils soient, n'en 
sont pas moins unis par un lien puissant; luns sont enfants de la même pa- 

. trie, Lous se tiennent entre eux par le lien du patriotisme el Ile la natio 
nalité, 

« Lorsqu'en Angleterre, la puissance maritime de la Grande-Bretagne 
est en question, il n'y a ni whigs ni torys. En France, quand récemment 
il s'est agi des fortifications de Paris, l'on n'a plus reconnu les part.s ; le 
parti de I'opposition s'est mêlé à celui du gouvernement. » 

Cette opinion de l'honorable M. Devaux était aussi la mienne. Dès lors,. 
intimement convaincu que, si notre neutralité exige pour appui une armée 
bien organisée, le maintien de l'ordre imérieur réclame tout aussi impé 

. rieusement la présence de forces suffisantes, je viens défendre le projet du 
gouvernement.quelles que fussent d'ailleurs mes antipathies contre certains 
membres du cabinet. 

Mais ce que j'avais cru être le projet du gouvernement ne fut plus consi 
déré, à la lin de la discussion, que comme le projet isolé de M. Ic ministre 
de la guerre. La majoritè avait trop ouvertement manifesté son intention, 
pour qu'elle ne fùt point comprise par M. le mmistre de l'intérieur; la con 
viclion profonde et la persévérance du général de Liem furent bientôt indi 
gnement travesties par ses collègues eux-mêmes, son insistance ne fut plus 
que de l'entêtement; dès lors l'honorable général fut sacrifié et ~I. Nothomb 
put encore une fois conserver son portefeuille. 

Il nous est certes bien permis à 11011s, mcmhre de la minorité, à nous qui 
avons été mystifié par le gouvernement de t S4:i, cl qui voulons éviter une 
mystification nouvelle, de rappeler les phases de la discussion qui amena la 
retraite d'un homme honorable, d'un homme que les ministres présents et 
futurs pourraient prendre pour modèle. 

Le général de Liem, après avoir déclaré, à la face du pays, que son bud 
get ne portail pas un seul chiffre qui ne fùt d'une nécessité absolue, qu'il 
ne pouvait admettre aucune réduction sans compromettre la sùretè du pays, 
et, par suite.sans exposer sa responsabilité, a noblement et courageusement 
subi les conséquences d'un vote de rejet. 

Les paroles de l'ancien ministre de la guerre ont été trop explicites pour 
qu'il ne soit pas ulile de les rappeler dans la discussion actuelle. 

« Messieurs, disait-il, lorsque le Roi m'a fait l'honneur de m'appeler au 
ministère de la guerre, je n'ai consulté ni mes goüts ni mes moyens; j'ai 
accepté ces fonctions difficiles comme un général prend un commande 
ment, espérant que la loyauté el la fermeté suppléeraient a l'art orato(r~, 
Je n'ai reculé ni devant le travail, ni même devant des sacritlces d'amitié 
pour assurer la bonne organisation de l'armée, pour la rendre forL~, dé~ouée 
et capable, J'ai fait la guerre à tout cc qui pouvait porter anemie a son 
honneur. Aujourd'hui que votre concours, messie~~s, me manque d~ns 
une aussi grande mission , il ne me reste qu'à solliciter du Roi l'aulor!sa: 
tion de résigner un pouvoir que je n'ambitionne pas.plutôt que de menhr a 
une conviction bien réfl iehie. » . . ,. , . 

Ce n'est pas ainsi qu'ont l'habitude de parler M. le ministre de 1 mtëneur 
et ses collègues. . 

Depuis la retraite du général de Liem, •~ cabinet a trouve ~e moyen de 
faire sur le budget de la guerre une e~ooom1e de p~ès de t,51), ,000 fr., et 
le projet d'organisation qu'il nous presente est mis en rapport avec cette 
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ciconomic, La section centrale est allée plu~ loin encore, l'organisation 
qu'elle propose doit entralner' une ,óconomie plus Corte. 
Partisan des économies, convaincu de la nécessité do diminuer Ic 

chiffre des impôts, nous aurions désiré , pouvoir nous rallier au projet de la 
section centrale, mais le système auquel l'honorable général de Liem a na 
guère attaché son existence ministérielle, loin d'avoir .été ébranlé, est resté 
debout. Si, en i845, le chiffre de 29,500,000 fr, a été demandé par le mi 
nistère comme indispensable pour parer à toutes les éventualités et ainsi 
pour sauvegarder la neutralité belge, il faudrait aujo•ird'hui, pour opérer 
des réductions, démontrer, avant tout, que notre I ositioo a subi quelque 
changement, et on se gardera bien de tenter celle démonstration; loin donc 
de pouvoir adopter le terme- moyen proposé par la section centrale, je re 
grelte vivement que le cabinet actuel n'ait pas maintenu intacte la propo 
sition de 1845. 

Il ne faut pas se le dissimuler : dans l'espèce, il n'y a qu'une alternative 
· possible : Faire as,e.: ou ne rien faire du toul. La prodigalité ne consiste pas 
seulement à dépenser trop, mais aussi à faire les choses à demi, à organi 
ser, par exemple, une armée assez forte pour grever le trésor public, mais 
pas assez nombreuse pour suffire à la défense du pays. 

« Qu'on Ic sache bien, disait, il y a quelques années, un des hommes les 
plus remarquables du parlement belge, pour signifier quelque chose, la 
neutralité de Ia Belgique, en temps de guerre, ne peut être qu'une neutra 
Uté armée et fortement armée, " Supposez, eu effet, la guerre autour de 
nous : Ia France, d'un côté, I' Angletrrre el l'Allemagne de l'autre; si la Bel 
gique,-à défaut d'une organisation militaire convenable, s'est donné d'avance 
la misérable attitude d'une victime résignée, si clic doit appartenir au pre 
mier envahisseur, à celui qui marchera Ic plus vite, respecter sa neutralité 
ne serait-ce pas une duperie? Ne serait-cc pas abandonner Ia proie à un 
adversaire n.oins scrupuleux? Si la France doit croire la Belgique incapa 
ble d'arrêter quelque temps l'ennemi par ses propres efforts, comment 
veut-on qu'elle ne se hâte pas d'y être la première el d'avancer sur nous 
pour couvrir sa frontière la plus voisine de Paris? Si, dans le camp op- 

. posé, on s'imagine que nous n'opposons aucun obstacle sérieux à la France, 
neviendra-t-on pas lutter de vitesse avec elle pour s'emparer au moins d'une 
partie de nos forteresses? 

D'ailleurs, à moins de eontesler,ce qui est encore à savoir.qu'être neutre, 
c'est être chargé de se défendre soi-même, à moins d'abaisser le pays à un 
rôle indigne du sentiment national, il faut bien accepter l'organisation de 
l'armée comme un des devoirs gouvernementaux les plus impérieux, les 
plus puissants. 

Si en t 796 et 1797 Venise avait eu des forces respectables à sa disposi 
tion, Beaulieu, l'archiduc Charles, Alvinzi et Bonaparte ne se seraient pas 
emparés fans scrupule de son territoire, cl n'auraient pas répondu à ses 
nouvelles protestations par des réquisitions, des impôts, des outrages. 
Si Venise avait eu une organisation militaire, elle n'aurait pas subi l'humi 
liation de voir un soldat venir fièrement, au milieu du smal assemblé, lui 
signifier les ordres d'un général français, cl un seul manifeste de cc général 
n'aurait pas anéanti celte antique république. 

La nécessité d'une organisation militaire forte el respectable nous paraît 
tellement démontrée pour la llclgique, placée dans des conditions topogra 
phiques différentes de celles de la Hollande, de la Suisse cl de la Prusse, 
que nous ne croyons pas devoir nous y arrêter davantage. 

Après avoir traité la question au point de vue politique, il nous reste à 
dire quelques mols au point de vue des intérêts de l'armée, et nous sommes 
heureux de pouvoir, comme en i843, nous placer parmi ses défenseurs les 
plus zélés. 

Dans Ia discussion des autres budgets, on a vu successivement passer 
toutes les allocations demandées pour les fonctionnaires civils el, encore 
une fois, toutes les rigueurs semblent réservées pour Jes membres de l'ar 
mée. On respecte les droits de ceux qui servent la patrie avec leur plume.et 
ceux qui mettent leur sang 11 sa disposition n'ont aucune garantie; on s'en 
sert pendant Ie danger, puis on les congédie comme des rouages inutiles. 

l\1essicurs, j'ai eu l'honneur de vous le dire déjà dans une circonstance 
identique, n'oublions pas que l'on peut bien supprimer des emplos, mais 
que l'on ne supprime pas des hommes. Ces officiers que l'on veut réduire à 
la non-activité, à la disponibilité, restent nérnmoins une charge pour le 
trésor, et ne sont d'aucune utilné; plusieurs d'entre eux n'ont d'autre moyen 
d'existence que leur traitement, et c.e trailement,s'il est réduit, sera insuffi 
sant, surtout à des pères de famille. 
Et puis l'officier privé de son emploi Ic regrettera constamment; ses fa 

cultés s'affaisseront sous Ic poids de ré0exions poignantes; il oubliera son 
métier sans pouvoir s'instruire; sans avenir il deviendra un ennemi acharné 
du gouvernement, cause de sa disgràce et de son malheur, et c'est ainsi 
qu'on entretiendra, au lieu de les amortir, les divisions intestines. 
El cependant, dans les circonstances difficiles, c'est à l'armée que sont 

confiés l'honneur cl J'cxistcocc nationale; c'est une carrière d'abnégation 
personnelle et de dévouement tout il la fois. 

On trouve des fonds pour une foule d'autres dépenses moins urgentes; on 
en a trouvé pour des séminaires, pour les hauts dignitaires du'clergé; et ces 
allocations restent sacrées, y loucher semblerait un ,acrilègel Mais pour l'ar 
mée c'est bien différent, on veut renvoyer certains officiersen temps de paix 
avec une partie de leur solde à peine suffisante pour ne pas mourir de faim, 
sauf à les rappeler au jour du danger; et avec les économies, dont ils seront 
les victimes, on couvrira dos dépenses souvent très-iuutiles, on rétribuera 
entre autres des cardinaux plus grassement payés que les ministres. 
. Des témoignages de juges compétents oot constaté que l'armée belge est 

une des plus brillantes, des mieux organiséesde l'Europe; tous nous savons 

avec-quelle [oie nos solclat~ eussent reeu naguère Jo -signal . dos hoslilité1 
'l'oul cela doit diKpornl,lre devant la nécêssité de réductlons dans' les ùópc~~ 
ses, cl pour quelques economrea, qu'on trouvera bien moyen d'utiliser àde 
tout aut_rcs usages o~ veut, parait-il, dé:ri1ir,e entiè1·eiuen,t l'armée] car ces 
~co_11om1cs au:on,t · 1 effet le plus fatal, Elles dégoùteront dei hommes qui 
cta~cnl en droit d allen~re du ~ays ~ulrc chose que des réductions .et cela 
m_om_s encore par le fait des re~_uct IOns. elles-mêmes que par l'espèce de 
dédain avec lc9ucl on a oublie les services et un dévouement qui :méril<Jit 
de tout autres recompenses, 
~t p11isqu'o1_1 parle d'économies, ce n'est pas en particulier qu'il faut Jes 

envisager, mais dans leur ensemble. Où sont donc celles introduites dans 
.Ies autres branches? L'administration des chemins de fer; comme ·nous l'a• 
vons dit et répété , est un véritable gouffre où viennent se perdre des mil 
lions sans contrôle aucun; les indemnités, les traitements variables, les mi 
nima , les maxima contre lesquels je me suis si souvent élevé, pcrmeUraicnt 
de faire des économies bien plus importantes que celles qu'on veut si i~ 
prudemment faire sur l'armée; mais c'est encore là une arche sainte à la 
quelle il n'est pas permis de toucher 1 
Il semble que l'armée seule doive faire les frais de cette ardeur de 

réductions ; plus que qui que ce soit, l'armée a bien mérité du pays, et p~ 
une logique assez bizarre , c'est sur elle aussi qu'on veut faire peser 11;:s plus 
fortes charges. · 
En vérité, tout cela ne dévoile-t-il pas un système? ne dénote-t-il pas 

une tendance de nature à inquiéter tous ceux qui 0111 quelque confiance 
dans l'avenir de Ia Belgique? · 
Et ces inquiétudes ne doivent-elles pas de jour en jour devenir plus 

vives, lorsqu'on voit les principales familles nobiliaires du pays désespérer 
en quelque sorte de la patrie, refuser leurs sympathies et leur respect à 
l'armée nationale, en envoyant leurs fils prendre service à l'étranger? 
. On comprend qu'on aillc,c~ercher des leçons. de stratégie dans des pays 

ou Ic canon gronde, en Algene, par exemple, _mais on ne comprendpás 
ces émigrations et ces enrôlements en Autriche, devenus malheureusement 
si fréquents parce que Ic ministère a eu la faiblesse de les encourager en 
accordant.imprudemment son autorisation chaque fois qu'elle lui était deman 
déc, à ceux-là mêmes qui occupent les postes les plus éminen Is dans notre 
diplomatie. . 

Cependant l'esprit militaire a toujours distingué les Belges. Les temps où 
lcsd'Aremberg, les d'Oultremont, les Croy, les de.Ligne versaient leur sang 
sur le champ de bataille en combattant pour leur patrie, ne sont pas si 
éloignés pour que la tradition en soit complètement perdue pour leurs 
neveux. L'honorable rapporteur de la section centrale.le prince de Chimay, 
en cilaut,il n'y a qu'un instant,Ies noms des illustralinns militaires du pays, 
a suffisamment stigmatisé la conduite de nos hommes du jour qui ne re 
cherchent à l'étranger que des titres et des blasons nouveaux. 

Nl. Ic mlnhtl•e de l'fnté■•,eur.-Messieurs, l'honorable préopi 
nant a rappelé des précéden Is de la discussion d'avril 1845.Sa mémoire me 
semble l'avoir servi très-infidèlement. La question qui nous préoccupait 
alors était moins une question de chiffre que de principe, je dirai de prero 
gative.Depuis longtemps on se demandait si, en exécution de l'art.159 de la 
Constitution, il ne fallait pas,avant Ic vote d'un budget destiné à être consi 
déré comme normal, présenter à la chambre une loi sur l'organisai ion mi 
litaire. C'est celte question, messieurs, qui était au fond du débat, el Ie 
vote d'alors a eu principalement pour but d'amener le gouvernement â pré- 
senter au préalable une loi sur l'organisation militaire. · 

J'ai alors, messieurs, défini cc qu'il fallait entendre par une loi de ce 
genre; j'ai dit qu'il ne fallait y chercher qu'une fixation des cadres, cl c'est 
dans ce sens que vous avez été quelque temps après saisis d'un projet de loi. 
Je rappelle, messieurs, et je rectifie les· faits, non pas précisément dans 

l'intérêt du ministère ou dans mon intérêt personnel, mais je les rappelle 
pour que l'on ne cherche pas dans les appels nominaux d'avril 1843 un en 
gagement pour ou contre Ic vote que nous attendons, Il y a des députés qui 
ont pu I rès-bien voter à cette époque contre Ic budget de la gucrre,et qui au 
jourd'hui peuvent voter en faveur des propositions du gouvernement sur 
l'organisation de l'armée. li n'y aurait rien de contradictoire dans ces d-ux 
votes, puisque selon moi, d'après mes souvenirs, beaucoup de voles de i8,i5 
ont 1:11 pour bul principal d'amener le gouvernement à saisir la chambre 
d'une loi d'2rganisation militaire. (l11termption : Une voix : Cela n'est pas 
exact.) 
Je considère ceci comme très-exact. J'irai plus loin. Beaucoup de mem 

bres qui votèrent en faveur du budget de la guerre regrettaient que la lo! 
d'organisation militaire ne füt pas présentée: '\ins! P?m· _les u~s_, c~ux ,4~1 
votaient contre Ic budget, le défaut d'une lm d orga01sa11_on m_1hla1rc êtait 
le motif de leur vote négatif; pour les autres, ceux qui votaient pour le 
budzet cc vote affirmatif était accompagné d'une réserve, c'est que le gon 
vcrn0c0.:ent eùt 1t présenter une loi d'organisation militaire. Celte loi, mes 
sieurs, était demandée depuis longtemps; c_lle semblait même c:mter_d~s 
oraintes au dehors de celle chambre. Ces cramtes sont heureusement dissi 
pées, Dans une loi ~c cc g~nre, je vo!s u~~ garanJi~ P?ur _l'armée_ elle 
même; me plaçant a cc pomt de vue, Je n a1 pas ~es1te a déclarer, 11 y a 
deux ans, que, selon moi, le gouvernc~en,t pouv_a1t ~ccepl~~ 1~ co?d111on 
préalable qu'on semblait lui poser. Une lm d orgamsatton militaire ~si une 
garantie pour l'armée elle-même ; le vol~ annuel du bu~get ne ~e~1endra, 
en règle générale, qu'une formalité; l'existence jle l'arme~ ~er~ ~ms1 placée 
en dehors de toutes les fluctuations parlementaires et ministêrielles. 
Je n'avais donc pas pris à cette époque une position aussi absolue qne 

celle qu'avait prise le m!nislre de I! i;ucrre d'alors ; mes autres collègues 
n'avaient pas non plus pris celle posiuon absolue. Une fois que nous étions 
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d'accord sur le caractère à donne!' à ln loi d'organisation militniee, nous 
non,,p<m~é que nous pouvions saisir fa chambre d'une loi do cc genre, !l 
que coue loi, loin d'être préjudiciable à l';irmée, lui oll'rail une garenne 
d'nislence. 

UN 11EMDRE : C'est évident. _ 
·IR. le ministre de l'lnté1•lellr. -On me dit que c'est évident;· 

vous voyez, messieurs, quel revirement s'opère dans les esprits. Consultez 
de·nouvean vos souvenirs et vous vons' rappellerez que cette _loi d'organisa 
tion militaire que l'on considère comme une garantie pour l'armée, que 
cetteloi, on 'la représentait comme une sorte d'épouvantail. Je suis heur-eux: 
que ces courtes explications soient aecueillies par les mots que Ia chose est 
évidente. (Interruption.) · 

Du reste, messieurs. celle conclusion doit être acceptée par tout le monde. 
li' est à présumer que,' une fois les ca~res de_ l'~rm~e ~xé~ par une loi l(er 
manente Ie vole du budget, comme Je le disais tout a I heure, ne devient 
pi11$,en ;ëgle générale,qu'~ne f?rmalit~, comme l'~st, par exemple, le vote, 
ail: budget de là justice, des traitements de la magistrature. 

Je regrette, messieurs, _q~e me~ éLu~e.•,, me~ con~aissance~ ~e mettent 
dans la presque impossibilité de m associer a la discussion des details de celle 
loi. Je me trouve ici dans le même embarras que la plupart des membres de 
ceue chambre. Le ministère se présente néanmoins comme solidaire ; le 
terrain sur lequel il se trouve placé aujourd'hui est incontestablement le 
terrain que lui assigne la Constitution; le motif de la division qui existait 
cotre le gouvernement el Ia chambre, il y a deux ans, le motif de cette divi 
sÎ9n a disparu, 

On vous a présenté, messieurs, des considérations très-étendues sur Ic 
principe de notre neutralité et sur lo portée de ce principe. On est déjà en 
trédans trop de détails pour que je ne me trouve pas obligé à être très-bref, 
au moins aujourd'hui. 

.Le vole, messieurs, qui vous est demandé, est un grand acte de nationa 
lité.- ,Je n'hésite pas à. le qualifier ainsi, c'est le caractère qu'on lui donnera 
dans ce pays et au dehors. On vous a parfaitement démontré que Ia neutra 
lité d'un pays, bien que proclamée par, les traités, ne se soutient pas d'elle 
lllOO!e; elle ne se maintient pas, pour ainsi dire, par sa propre vertu et d'une 
manière idéale. La question est de savoir, messieurs, si noire p,iys est une 
espèce ,de territoire vague, sur lequel on pourra passer tour à tour, sauf à 
lai11er au hasard des événements Ic soin de lui restituer une posilioo indé 
pendante. (lnlierruplion.) 

Espérer que la nentralité belge se maintiendra par elle-même, c'est mé 
connaitre tous les-enseignements de l'histoire. On \'0US a rappelé, messieurs, 
trop de faits pour que j'aie besoin de citer, à mon tour, les précédents his- , 
toriques. Tout œ que t'on peut dire contre une organisation militaire faite, 
je n'hé!illl pas ä soutenir qu'on peul le dire contre la nationalité belge eHe 
même, La Belgique doit défendre sa- neutralité si elle \'CUL qu'elle soit res 
pectée, si elle veut que sa ueutralité ne soit pas une prime offerte aux: puis 
sances voisines qui seraient tentées de violer un territoire non défendu, un 
territoire qoi se livre en quelque serie au premier occupant, 
tln des honorables membres qui ont parlé avant moi, a cherché une ga 

ramie presque complète dans le principe abstrait de la· neutralité. L'hono 
rable ?tl. de Garcia noes a cité, messieurs, les paroles récemment pronon 
cées par un ministre français, à la tribune de France; ces paroles renfer 
ment la réfutation de toutes les con-èqucnc is que l'on pourrait tirer des 
rêûesions de l'honorable membre. Ce ministre français veut que la neutra 
lité belge iOÏI une neutralité qui·nlfre· de la sécurité; car je n'hésite pas ·à 
dire qu'elle n'offrirait aucune 'sécurité si elle ne devait être qu'un principe 
abstrait. 
M. de Garein:. - Messieurs, lorsque M. Ie ministre de l'intérieur in 

terprëtc Ie langage du ministre français, pour en in.luire des conséquences 
opposées à celles que j'en ai tirées, je dois convenir qu'à mes yeux les mots 
ne peuvent plus conserver leur portée. Le mot de sécurité, dont s'est servi 
Jè ministre frança.s, signifie, suivant le ministre belge, que la Belgique doit 
défendre elle-même sa neutralité. Je ne puis admettre celle interprétation 
à moins de donner· à la valeur des mots un sens diplomatique inconnu au 
vulgaire. Scion moi, il c-t évident que s: Ic ministre français prétend que 
Ia neutralitè belge doit offrir de la sécurité au gouvernement Irançais, cela 
veut dire que la Belgique maintiendra sincèrement sa neutralité; qu'elle 
ne prendra pari à aucun prin. ipc de guerre qui pourrait désunir les puis 
sances européennes. 

Je crois donc que le mot sécurité qui se trou Ie dans le pa,sage du dis 
cours du ministre français, que j'ai rapporté, ne peut pas avoir une autre 
portée. 

Quant à la loi d'organisation, ll. Ic ministre a dit aussi que l'an dernier 
la chambre était partagée en deux opimon-, que les nus voulaient des ré. 
ductions, cl que, si les autres refusaient Ic lm Jget de la guerre, c'était parce 
qu'ü n'y avait pas de loi d'organisation. :11. Lys m: faiL un signe négatif .... 
li est possible que l'honorable )1. Lys voulait, comme moi, autre chose 
que la loi d'organisation, c'est à-dire qu'il p.iuvaitvouloir , comme moi, une 
organisation qui rèduisit les dépenses; mais il n'en est pas moins vrai que 
plusieurs de nos honorables collègues n'ont voté, c11 :18.13, contre le budget 
de la guerre que par Ie motif qu'ils voulaient une loi d'organisation. Plu 
sieurs de mes honorables amis m'ont fait connaitre leur opinion à cel ésard, 
Avec une loi d'organisation, ils auraient vote la dépense, dans les tc~mes 
mêmes du budget présenté en 184;;; à cc pu.n; de vue, je ne puis contester 
l'exactitude de ce qui vient d'être avancé. 

J'ai dit qu'il était évident que l'adoption du projet d'organisation actuelle 

r~duisait à ?no l~rmalitó lo _v~lc su~ to conlin~cnt et sur les dépenses nécea 
s1téc,s par 1 a ·111ce, M, le mm1slro Ia contcstè, Copeudant la chose me.pa,-1 rait lncontestable. , ,,, , 

Dès qu'une loi organique aura-fixé lo tol't, du contingent de l'armée i(.1 
est bien évident, je le répète, que le tribut annuel des hommes doit suiv;e , 
et que la loi qui le décrétera.ne sera plus qu'une affaire de forme. . ,.,'., 

191. C:18'111■, -,-.Malgré l'appui qu'a trouvé jusqu'ici dans 1.1 chambre 
Ic projet du gouvernement, malgré la défaveur qui parait devoir s'attacher 
à ceux qui lui seraient hostiles, je viens, réclamer I'auention de la chambre, 
pour combattre et Ic projet du gouvernement et celui de la section centrale. 
qui en est, à peu d'exception près, la reproduction lidèle. . .. ,, .. , 
Je crois que ces deux projets ne répondent, ni l'un ui l'autre, auxei;i-. 

genees de la constitution, d'abord, puis à l'intérêt du pays et surtout à l'ai,-\ 
tente de la chambre. . . . , , 

C'est la constitution elle-même, ne l'oublions pas,messieurs, qui avait for.a, 
mellement proclamé la nécessité de la réforme de notre organisation mili•, 
~~ ' 
Et pourquoi donc cette promesse? C'est parce qu'elle a voulu que notre 

organisation militaire, régénérée au contact des idées nouvelles, fût mise em 
harmonie avec le principe de nos institutions politiques, le principe de la. 
souveraineté nationale et de I'êgalué démocratique des citoyens devQI la: 

loiNolrc vieille organisation militaire, cclle•là donton nous propose·aujour-'. 
d'hui, avec un respect superstitieux, le maintien cl la conservation, n.'iitait-, ! 
elle pas, en effet, en hostilité avec ce principe de l'égalité démocratique?, 
Quelle est la base de notre systèrue militaire actuel? Le recrutement. El le, 
recrutement, commcat s'<1xerce-t-il 7 A l'aide du tirage au sort el du rem 
placcment militaire. Je ne parle pas des enrôlements volontaires qui n'esis- .. 
tent plus guère que pom· mémoire, c'est-à-tl ire, messieurs, que toute notre 1 
organisalion'.,militaire repose, en 1:e moment encore, sur une absurdité et•·, 
sur une iniquité, Elle repose sur une absurdité : quoi de plus absurde que, r 
de livrer au sort, au caprice du hasard, ans chances de la loterie la réparti-, 
lion de la plus lourde des charges sociales, l'obligation du service militaire,• 
pour les uns el l'exemption de celle charge pour les autres 7 Elle repose', 
sur une iniquité : est-il une iniquité plus choquante que d'accorder aux clas-, 
ses riches le privilége de se soustraire à l'impôt du sang, d'acheter des. 
remplaçants el des subsutumts, etde se liner à une véritable traile de blancs •.. 

Quand la Constuution a voulu la réforme militaire, c'était bien évidem- , 
meut, si l'on s'en rapporte à l'esprit qui inspirait ses dispesltions; pour faire 
justice Ill de ces absurdités et de ces iniquités qui n'allaient plus avec le 
nouveau système de nos institutions démocratiques. Que devait donc faire 
Ic ministère chargé de la préparation de cet immense problème de la ré 
forme militaire? Il devait se pénétrer de la pensée toute démocratique de la. 
Constitutiouetl'introduire dans son projet d'organisation. Il devait s'atta 
cher avant lont à la question, du recrutement, puisqu'elle est la base dejout 
notre régime militaire. Il devait faire disparaitre de nos institutions mili 
taires et l'absurdité du tirage au sort et l'iniquité du remplacement militaire. 
qui est Ia lèpre des armées nationales. Il devait enfin asseoir toute notre. 
organisation militaire sur le grand principe de l'égalité devant la loi, et im 
poser à tous les Belges sans exception, arrivés à leur majorité, riches ou 
pauvres, l'ebligatioajde servir leur pays et de prendre, au besoin,.Jes armes , 
pour le défendre. Voilà, ce me semble, quel devait être le principe de no- 
tre réorganisation militaire. . . 

Qu'on ne dise pas qu'un tel proje~ froisserait nos hahüudes, jios mœurs, . 
nos intérêts. Car ce système d'orgaoi61ltion militaire, élevé sur le principe de. 
l'égalité, existe non seulement dans des Etats libres et démocratiques, comme. 
Ia Suisse, par exemple; il existe encore dans des. Etats monarchiques et: 
aristocratiques coinme la Prusse, dont les institutions militaires offraieat . 
de si beaux sujets de méditation à nos ministres et à nos prétendus hom- 
mes d'Etat. . 

Voilà le système qu'il aurait fallu étudier, examiner et soumettre à. nos. 
méditations en le combinant avec les nécessités de notre situation politique; . 
et la population se serait prêtée avec dévouement aux exigences de cc nou,' 
veau système, puisqu'il y allait de nos libertés; de notre indépendance et. 
de noire existence nationale. 

Au lieu de celle grande réforme militaire et démocratique, que récla 
mait la constitution, que vient-on nous présenter? Un prétendu projet 
de loi d'organisation militaire en sept articles. Sept articles de loi, mes 
sieurs, pour régler tout ce qui est relatif à notre organisation du pays, à h 
défense de notre territoire et de notre nationalité! Et que contiennent ces 
sept articles? L'énumération des cadres, Ic dénombrement de tous les offi 
ciers de l'armée. En d'autres termes, Ic projet qu'un a présenté sous Ic titre 
pompeux de loi d'organisation, n'est rien autre chose qu'un budget rel!• 
versé. C'est, qu'il me soit permis de le dire, un nouveau tour de force m1-. 
nistériel, etje comprends celle fois que 111. Ic ministre de l'intérieur accepte 
cl réclame la solidarité de celle nouvelle mauœuvrc ministérielle. 

Lorsque vous discutes le budget, vo~s votez Ic chiffre de? ~~penses. Mai~ 
tenant on vous demande de voter le chiffre Jes hommes. Yoüà Ioule la dif 
férence. 

Et c'est ce projet dérisoire qu'on ne craint pas de vous présenter comme 
un modèle de réorganisation militaire 1 

Et cc projet, si incomplet, si insigniûant en, apparence, ~ache cepend~~-1 
des conséquences d'une haute gravité, co~sequcnces qu Oil nous a ~el~ 
signalées en parties, mais sur l_c,quclles j'c~rouvc le ~esorn de re~cuir, a 
mou tour, car il ue s'agit pas 111010s 1c1 que dune quesuon de consutuuon- 
nalué et des principales auribuuons de la chambre, . . , 

En effet, ce projet si inoffensif Cil apparence, cc prétendu projet d orga- 
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niealion militaire, aura pour résullal. si vous l'adoptez lel qu'il vous est 
présenté, de vous déshériter de deux. des plus importantes prérogatives, Ic 
vote annuel du, budget de la guerre et le vote annuel du conlingenl militaire. 
Et.cesprérvgatives, il vous Jes enlève, non pas franchement et directement, 
mais à l'aide de moyens détournés qui, en paraissant respecter les appa 
rences de la légahré, n'en arrivent que plus sûrement à leur bul. 

Auj11urd'hui, messieurs, vous êtes investis du droit de voter annuellement 
le budget de la guerre, et ce droit vous permel de don:iner toute l'organi 
sation militaire du pays. A l'aide de ce vole annuel, vous contrôlez,dans son 
ensemble et ses détails, l'administration du ministère de la guerre ; chaque 
année, elle vient en quelque sorte passer en revue devant vous, cl vous 
pouvez ainsi, suivant le, nécessités du moment, Ja mellre cha'Jue année en 
rapport avec les exigences loujours variables de~ te~ps e~ ~e~ crrconstanees; 
car, en dernière analyse, les questions d'orgarusalron militaire ne sonl que 
de& questions de circonstance, des questions de temps. Ce sont tellement 
dea questions de temps, que M le mi_nistre de la guerre l~i-mê~e r~conn~!• 
que dans certaines éventualités, dont il nous a entretenus, 1 orgamsalron qu il 
vous propose serail complètement imuffisante, etqu'il faudrait la renforcer. 
Or, par le vote annuel du budget de !a guerre, la cham~re sallsfäi_t pr~ci- 
1émenlà cette variété qui peul se mamfesler dans les besoms de la situauon 
militaire du pays : s'il y a des abus, en outre, chaque _année la cbamb~e 
peut les faire disparaître: si des réductions sont possibles, chaque annee 
aussi elle peut les opérer; et elle peut Jes opérer sans perturbation, sans 
froisser les existences acquises, sans produire dans les rangs de l'armée ce 
découragemrnt dont on a parlé tout à l'heure et sur lequel j'aurai, dans un 
moment, l'occasion de m'expliquer à mon tour. 

Eh bien, quand vous aurez adopté la loi d'organisation qu'on vous pré 
sente, c'en sera fait el pour longtemps, pour toujours peut-être, de l'omni 
potencP. et de l'initiative de Ja chambre. Le chiffre du budget de Ja guerre 
deviendra véritablement immuable; il sera immobilisé d'une manière per 
snanente. En volant l'organisation définitive du budget, vous votiez par cela 
snêmé Je chiffre des sommes nécessaires pour en solder le traitement, La 
question pécuniaire se lie et se confond ainsi avec la question du person 
nel. La dépense ayant ainsi un caractère obligatoire, vous ne pourrez plus 
pi la supprimer ni la réduire, el, pour me servir de l'expression qui vient de 
se trouver dans la bouche de M. le ministre de l'intérieur, la discussion et 
Je vote du budget de la guerre ne seront plus que des questions de 
forme, 

Mais, vous a dit le même ministre de l'intérieur, il y a d'autres chapitres 
du budget général de l'Etat qui présentent l'exemple d'une semblable im- 
11fü~bilité. Ainsi, dans le budget du ministère de la justice, vous avez cha 
que année Ja même flrité pour le chiffre destiné aux. traitements de la ma 
gistrature. 

Mais, messieurs, la position n'est pas la même. La prétendue analogie 
n'eaiste que que dans l'imagination de M. Ie ministre. Si le chiffre du trai 
temenl de la magistrature est invariable, mais c'est que la magistrature est 
inamovible. Et si elle est inamovible, c'est que la Constitution elle-même l'a 
voulu; or, je ne sache pas que la Constitution ait décrété l'inamovibilité de 
l'armée. Loin de là. Elle l'a soumise à l'action annuelle des chambres, pour 
que le pouvoir militaire ne pût jamais devenir menaçant pour nos libertés 
el releva t;loujours du principe duquel tout émane et relève, Je principe de Ja 
souverametè nationale dont nous sommes les représentants, Qu'on ne vienne 
donc pas se prévaloir du privilège exceptionnel accordé par la Constitution 
à la magistrature, pour établir aujourd'hui des précédents qui feraient dis 
paraitre notre principale garantie constitutionnelle, garantie d'ordre public, 
garantie de ilibcrté. Ce qui peut être admis pour la magistrature pourrait 
devenir Ie plus grand des dangers si on l'appliquait au pouvoir militaire 
placé par nos institutions sous les ordres arbitraires à peu près du pouvoir 
exécutif. 

Adoptez la loi d'organisation qui vous esl proposée, et Ic vole annuel du 
budget de la guerre se réduira à une misérable opération de calcul; il s'agira 
simplement de comparer les chiffres qui seront demandés chaque année dans 
le budget cl ceux qui résulteront des dispositions de la loi d'organisation. 
Réduit à de telles proportions, le vole du budget ne sera pas seule ment une 
question de forme, ce sera une sorte de mystiûcation, je crois pouvoir me 
servir de celle expression, sans être accusé d'excès de sévérité. 

JI en sera de même de celle autre prérogative non moins importante, qui 
vous autorise à fix.er chaque année le chiffre du contingent militaire. 

On vous l'a dit tout à l'heure, quand vous aurez fixé Ic chiffre des cadres, 
par là ~ême vous aurez déterminé Ic chiffre du contingent, car vos cadres 
sont mis en rapport avec le contingent sur lequel ils sont basés. En votant 
donc vos cadres, vous volez inévitablement Ic contingent; car, vraisembla 
blement, vous n'entendez pas organiser une armée d'oiliciers seulement; 
en Immebilisant vos cadres, vous immobilisez également votre contingent; 
le vote des cadres entraine le vote des hommes, c'est incontestable. Ainsi 
".0lre décision aurait pour effet d'enchainer nos deux principales préroga 
tives et de donner au pouvoir militaire une indépendance qui pourrait bien 
finir par ëtre effrayante pour le pays el ses libertés. 

Prétendra-t-on que la chambre pourra toujours revenir sur la loi qui est 
malmenant soumise à ses délibérations, qu'elle pourra la modifier, ~i plus 
tard la situation du pay.; autorise ces modifications? 

M~is, m_essieurs, prenez-y garde, quand vous aurez voté le projet qui est 
en discussion, ce )JWJet deviendra une loi de l'Etat cl une loi indéümment 
o~ligatoire. li ne dépendra donc plus de la chambre seule de modifier celte 
101; elle ne pourra plus la modi lier qu'avec Ie concours des deux autres 
branches du pouvoir législatif. Le pouvoir exécutif a le t•elo et sou refus 
d'adhésion nous entraine à toujours. 

Vous le '.oyez, messieurs, il s'agit en ce moment de savoir si la chambre 
peut ainsi ~b~iquer ses pri'!cipale.s prérogatives cl enchainer en même 
lemps les législatures q~• lui succéderont. Le projet va jusque-là. li pèse 
non-~~u.lement ~ur 1.e .P.r~sent, mais 11 engage encore l'avenir. C'est l'im 
mobilité el une immobilité absolue qu'on veut introduire dans noire organi 
sation militaire .. C'est u?.e s.orte d'inviolabilité qu'on vi-nt réclamer en 
faveur du pouvoir donl I indépendance offrirait Je plus de dangers •. Je vous 
Je demande de nouveau, messieurs, pouvez-vous ainsi modifier dans leur 
esprit les principales dispositions de la Comtilulion? Vous est-il bien permis 
de nous enchainer ainsi dans le présent el dans l'avenir el d'enlever aux 
représentants du pays le contrôle souverain qu'ils ont en ce moment sur le 
pouvoir militaire ? 

Et pourquoi, messieurs, cette perturbation de nos principales garanties 
constitutionnelles? Pourquoi ce prétendu projet d'organisation militaire 
dont on veut aujourd'hui emporter l'adoption avec tant d'insistance et d'em 
pressement? C'est, vous disait-on encore tout à l'heure, pour mettre un 
terme à ces inquiétudes décourageantes qu'on prétend exister dans l'armée 
et s'aggraver chaque année à l'occasion de la discussion du budget. 

Messieurs, je ne crois pas à l'existence de ce découragement dont on ne 
veut nous faire un épouvantail, el j'en ai pour· preuve les éloges si mé 
rités que M. le rapporteur accordait, il n'y a qu'un instant, à notre armée 
si brave, si loyale et si patriotique. S'il était vrai que Je découragement 
e~istât dansles rangs de l'armée, je dirais qu'il faut l'attribuer à des causes 
bien plus graves, bien plus profondes qu'à la discussion du hudgel et à 
l'examen d'une question d'argent. Si le découragement existait dans 
l'armée , c'est que l'armée a eu malheureusement à subir les consé 
quences des fautes, de l'incurie, de l'impéritie, de l'inexpérience et de la 
couardise du gouvernenient; si le découragement existait dans les rangs de 
l'armée, c'est qu'elle a dû passer, malgré son 'eourage et son dévouement, 
par la fâcheuse épreuve de t83t ; si le découragement existait dans notre 
armée, c'est qu'elle serait encore sous le poids des souvenirs bien plus 
amers encore de 1839; si le découragement existait dans les rangs de l'ar 
mée, c'est peul-être que l'arbitraire et le favoritisme tendent à s'y introduire 
chaque jour davantage à l'ombre de notrelégislation vicieuse sur l'avancemimt 
militaire. Voilà ce qui pourrait expliquer le découragement de l'armée, si l'ar 
mée était livrée à ce sentiment. Mais je proteste contre celle pensée de . 
découragement; je n'y crois pas. En défini Live, la chambre, en votant 
chaque année le budget de Ja guerre, n'a fait que remplir une obligation 
constitutionnelle. Il était donc du devoir de l'armée de subir, el de subir 
avec résignation, une position qui lui était imposée par Ja Constitution elle 
même, et son obéissance à nos lois el à nos formes constitutionnelles, est 
égale à son patriotisme. 

On regrette, pour l'armée, Je résultat de ces discussions annuelles du bud 
get de la guerre. Mais, à cel égard , l'armée est sur la même ligne que tou 
tes les autres administrations. Ainsi, ce n'est pas seulement l'administration 
de la guerre, ce sont toutes les autres administratiöns qui sont également 
soumises à noire contrôle annuel; c'est l'administration de la justice; c'est 
l'administration des finances , c'est la diplomatie et nos affaires extérieures, 
c'est l'administration de l'intérieur, c'est Ic gouvernement tout entier enfin, 
et c'est là, messieurs, Ie principal attribut de! notre souveraineté; c'est la 
condition de notre système représentatif; c'est la garantie quidomine toutes 
les autres garanties. A cel égard, il ne peut exister de privilège pour aucun 
corps, pour aucune institution. 

Si vous admettez aujourd'hui le système dangereux. qu'on veut faire pré 
valoir pour l'armée, si vous introduisez pour elle, son organisation el ses 
dépenses, le principe de l'immuabilité t:,u'on réclame, pensez, messieurs, 
pensez aux conséquences de celle concession exorbitante. Oû -vous 
arrêterez - vous pour l'application de ce nouveau principe ? Chaque 
jour on viendra en réclamer l'extension Pourquoi se contenterait-on 
endéfinitived"appliquercetlefaveur à l'armée? Ne voyez-vous pas à l'instant 
même que toutes les autres administrations vont venir réclamer en leur faveur 
le bénéfice du privilège. Ne sera-t-on'pas fondé à venir vous dire que ces in" 
quiétudes décourageantes qu'on prétend exister dans l'armée par mite du 
vote annuel du chiffre des forces militaires, existent et se reproduisent ainsi 
plus fortement encore dans Ioules les administrations; que ces inquiétudes 
enfantent le découragement, le désordre el l'anarchie; qu'il y a nécessité 
de meure un terme à celte perturbation? El l'on viendra vous presser avec 
les conséquences mêmes du principe que vous aurez posé pour les ~épen 
ses de l'armée, el vous serez sans arguments et sans forces pour résister 
à ce Ilot d'exigences nouvelles. Vou immobiliserez ~one suc~~SS\V~menl les 
budzets des finances, de la justice, des travaux publics, de I mterreur, des 
.:.ffai~es étrangères, comme vous aurez immobilisé le, budge_Lde la guerre. Et 
alors, messieurs, où en serail le gouvernement representaltf? Et qu~ r~sle 
rail-il à faire dans celle circonstance? rien, sinon suspendre la Consl~tut~on, 
licencier le parlement cl faire araver à la porte de Id salle de nos reumons 
la fameuse inscriptiod que Cro.;;well attacha un jour à la porte du parlement 
anglais : salle à /011er. • • , 

N'est-il pas temps, messicurs , de nous arrêter dans la voie fatale 011 1 on 
veut nous entraîner ? . . 

messieurs, il esl rellement vrai, tellemen_l évident ,que 1~ ministère, en 
présentant son p-ojet, n'a eu d'a~lr~ pen,cc ,_ qu_e d cn~~_amc~ votre .h~r~ 
arbitre et de vous enlever vos principales aur.butions, .qu 1I na en ~ealite 
examiné aucune des nombreuses et grnves questions qur se rattachent a ce!le 
rie l'armce et de la défense du pays. J'ai dejà eu l'honneur de vous dire 
bier que l'une de ces questions préjudicielles était 13 ~uestron ~~s. forteres 
ses, de leur conservation ou de kur démolition, Mal0rc la d_ec1s10n_ de la 
chambre, décision que je respecte tout en conservant ma convicuon, Je cou. 
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llnue à ponser quo la question des forteresses dominait Ioule notre orgnnl 
salion militaire, qu'il fallait nant tout s'expliquer sur cello question avant 
de s'occuper de celle organisation. li Ic fallait non-seulement pour connai 
tre la force relative que nous devons donner li chacun <Ic~ corps de notr_e 
arœêe, il le fallait surtout pour savoirsi la Belgique, en verlu de ga neul~nh 
lé, 11auvail ou non se constituer militairement. A cet égard, M. le ministre 
de la guerre nous disait, il n'y a qu'un instant, que les puissances européen• 
nes, en constituant noire neutralité, nous avaient imposé l'obligation de la 
défendre nous-mêmes par la force des armes. Mais alors à quoi bon la ga· 
rantie de l'Europe? et comment ces puissances, qui voulaient nous imposer 
la défense de noire neutralité auraient -elles, commencé p ,r stipuler notre 
désarmement dans la convention de 18:J t? Singulier moyen, en vérité, pour 
nous encourager à nous défendre que de faire démolir nos principales for 
teresses 1 

Après la question du recrutement , la question des forteresses a été ~I 
continue à être pour moi le point de dépa~l du _Problème q~e nm1~ exami 
nons. Dans la situation actuelle de la discussion et par suite des incroya 
bles refus du ministère, ce motif seul suffirait pour me faire rejeter le pro 
et de loi. 

Celte question des forteresses, imessieurs, était doublement importante; 
elle l'était pour les forteresses qu'il s'agit de démo'ir; elle l'est encore pour 
Jes forteresses nouvelles quïl s'agira bientôt d'élever dans le p ,ys, si les 
idées militaires qui paraissent animer en c~ moment le ministère lriom - 
phenl. Ne vous y trompez pas, messieurs: quand le gouvernement aura fait 
triompher le principe de la permanence de l'organisation militaire, il vien - 
dra nous dire que pour renforcer encore notre système de défense, et pour 
le compléter, il faut nous occuper de l'érection de nouvelles forteresses; 
on nous dira que nous n'avons qu'une frontière défendue, celle du ~lidi. On 
prétendra que notre frontière vers la Prusse, vers la Holande, vers l' Alle 
magne est presque complétemenl dêcouverte, et qu'il y a cinq provinces dé 
pourvues de fortifications, découvertes de toutes parts à l'agresseur. On vou 
dra donc construire je ne sais combien de forteresses nouvelles. 
Et qui sait'! Notre mln bière qui ne vil ici que d'imitation et de contre 

façon el qui imite servilement, le ministère français quand il s'agit surtout 
de ses combinaisons les plus malheureuses, témoin le malencontreux projet 
de loi sur la chasse, qu'il vient encore de vous présenter, notre ministère 
ne viendra -t-il pas prétendre aussi qu'il faut fortifier la capitale de la 
Belgique comme on fortifie la capitale de la France, et ce avec d'autant 
plus de raison que notre capitale n'est qu'à une journée de marche de nos 
principales frontières ? 

Mais le projet de loi d'organisation militaire n'a rien de sérieux, je l'ai 
dit déjà. 
Il s'agit si peu, en ce moment, de la défense du pavs, qu'on ne s'est oc 

cupé d'aucune des questions qui se rattachent à celle déf-nse, Des systèmes 
de Ioule espèce sont en présence pour déterminer celle défense. Les uns 
ne veulent d'armée que pour la défens» des forteresscs ; les autres h récla 
ment pour tenir la campagne el combattre en plaine. Quelle est sur ce point 
l'opinion du gouvernement? 
li veut tout à la fois défendre les forteresses et couvrir tout le pays avec 

une armée de 80,000 hommes, car, messieurs, il vient de le dire, il ne ré 
clamera que 20 à 30,000 hommes de la garde civique. C'est à ce misérable 
cbilfre qu'il entend borner la participaticn des citoyens, à la défense du 
pays, el c'est avec ces quelques mille hommes qu'il entend tenir tête aux 
masses armées qui se passeraient sur notre territoire et résister à l'Europe 
tout entière peut-être, car enfin, puisque ici tout est hypothétique dans 
l'avenir, on peut supposer aussi que l'Europe pourrait bien un jour détruire 
son ouvrage et décréter le partase de noire pays. Et c'est avec 80,000 
hommes de l'armée permanente el 30,00,) gardes civiques que M. Ic minis 
tre entend parer à de telles èventunlitès? Quelque confiance que j'aie dms 
le courage de l'armée et l'expérience militaire de l1. Ic ministre, je voudrais 
bien qu'il nous expliquât la possibilité d'une résistance armée dans de telles 
circonstances. Nous ne savons rien, nous, des questions stratégiques el nous 
devons les connaitre avant de décréter l'organisation qu'on nous demande. 
Si M. le ministre craint de livrer au public les secrets de noire dt Cense mi 
litaire, eh bien I qu'il réclame un comité général et qu'il nous explique 
comment avec l'armée qu'il nous demande il pourra. dans tous les cas, as 
surer l'indépendance du territoire Pour alleindrc un tel résultat, ce ne 
ser-it pas une force militaire de 80,0.,0 hommes, c'est la nation tout en 
tière qu'il faudrait armer et organiser puur le ~a lut de son indépendance. 

Loin de vouloir armer la nation tout entière, on n'a pas même cru devoir 
s'occuper de l'organisation et d~ la mobilisation de la garde civique. La 
garde civique, ce devrait être le pays tout entier armé pflur sa défense, son 
organisation devrait doue être le couronnement ou plutôt la base de notr 
organisation militaire. Il fallait fondre ces deux questions el nous les faire 
examiner simultané.nent. On s'en est hien garde. On 11':i présenté le nou 
veau projet sur la garde civique qu'après le dépöt du rai port de la section 
centrale d, dans cc nouveau projet, il n'est pas dil un seul mol«~ IJ mobi 
lisauon de la garde civique, question qui prime Ioules les autres, s'il s'était 
sérieusement agi de la .:éfcnse du pays. Et pourquoi, messieurs, a-t-on 
ainsi répudié le concours d,: la garde civique pour complér-r notre organi 
salien militaire; c'est, parait-il, qu'on a peur de la garde civique et l'on en 
a peur parce que la Constiunicn a déposé ,lans IJ sein de celle institution le 
principe de l'elcct on. 

Enfin, messieurs, il faut flnir cc long énoncé cr tiq11~ des vices pri~ri 
paus du projet de loi, des omissions qu'il renferme, des lacunes déplora 
bles qu'il offre. 
Je vous citerai encore une dernière question qui se lie également à l'or- 

ga_niRnli~n militaire, jo ,eux ~~rlor do \'cm11loi do l'armée nui: lrnaux pu 
bl!cs. S1 le g,~11vcrnome~t ayAtl voulus occuper do cette question, il aurai 
fait tomber bien des·ob1ecllons que peut soule 1er encore, dans ce pays de 
neutralité, l'existence d'une nombreuse arméP.permanente.Ce qu'on déplore 
surtout, dans le système actuel, .c'est qu'il enlève chaque année à l'agricul 
ture, à l'industrie, au travail enfin la partie la plus robuste de notre jeu 
nesse pour l'étioler dans une caserne et l'enceinte d'une garnison. 

Si cette question avait étê résolue, si déj~ on avait employé l'armée aux 
grands travaux publics, si l'armée avait attaché son nom à celte magnifique 
créaton des chemins de fer, par exemple, ou sion comptait l'employer en 
core à ces nombreux et importants travaux qui sollicitent de toutes parts 
l'activité du gouvernement, mais qui donc penserait à soulever ici des ques 
tions de chiffres d d'économies? C'est alors que l'armée serait une vérita 
ble école d'ordre. de moralisation et de progrès. C'est alors qu'elle rendrait 
dïmmense_s services au pays; et tout l'or qu•o~ viendrait réclamer pour elle, 
ne pourrait la payer convenablement et dignement. La reconnaissance 
nationale devrait se charger d'acquitter celle dette. 
Eh bien I cette question d'une solution si fa- ile, elle n'a pas même été 

l'objet de l'examen le plus superficiel, elle n'a pas mémcétéindiqnéecomme 
question d'avenir. Notre gouvernement est tellement engagé dan, les vues 
de la routine, qu'il recule devant l'innovation la plus utile et la plus inoffen 
sive. L'exemple des temps anciens, l'autorité des essais récemment tentés 
chez plusieurs peuples, rien ne l'émeut el l'intéresse; il ne reste plongé dans 
son impassible immobilité et semble n'avoir d'autre mission que d'empê 
cher le progrès de se faire jour dans ce pays. 
Vous le voyez, messieurs, le gouvernement n'a seulement pas .examlué 

une seule des graves questions qui se rattachent à l'organisatior,: militaire; 
réforme de notre système de recrutement. question des forteresses, ques 
tion de stratégie, quesr ion de la garde civique, question de I'application de 
l'armée à des travaux publics; Ioules ces questions qui se lient si intime 
ment à nos institutions militaires, non seulement elles n'ont pas été 
résolues, mais elles n'ont pas même été posées jusqu'ici par le minis 
tère. 

L'honorable rapporteur, pour justifier ses assertions. vous disait, au 
commencement de la séance, qu'il aurait fallu deux années entières pour'ré 
soudre toutes les questions qui se rattachent à noire organisation mili 
taire. 

Mais ne valait-il pas mieux consacrer drux années à préparer une réorga 
nisation militaire, rationnelle et complète, que de l'étrangler comme vous le 
faites dans un premier projet de loi de 7 articles ? ï.e proje• n'organise rien, 
il n'aborde aucune question, il ne résout aucune des difficultés, il ne garan 
tit ni linviolabilitè du territoire ni l'indépendance du pays. li enchaine pour 
1 · présent cl pour l'avenir le lihre arbitre de la chambre, voilà loul. Q11e1a 
chambre le repousse .lonc, el qu'en rejetant cc projet incomplet el dange-. 
reux, elle rappelle le gouvernement a l'exècution d" la promesse que la 
Constitution nous avait fJile d'une nouvelle organisation militaire. 

Il me r.sterait beaucoup de choses à dire sur le fond même lie laques 
tion, sur nos institutions militaires, sur notre neutralité et sur ses consé 
quences, sur le caractère des armées permanentes el sur les éventualités de 
guerre et d'invasion qu'on parait redouter pour netrv pays, mais pour cela 
il faudrait que Ic projet d'organisation qui nous est présenté fût complet el 
rût sérieux Tel qu'il est, no résolvant aucune question, ne posant pas même 
les préliminaires du problème, il me parait indigne d'un examen sérieux et 
approfondi et il ne peut avoir d'autre résultat que de menacer l'indépen 
dance de la chambre. 
Je m'arrête dune, messieurs, et je me contenterai, dans l'intérêt du pays, 

de nos prérogatives, de l'armée elle même, de repousser d'une manière 
absolue le projet de loi. 
ll. le mh■lstre de l'lntérien1•. -Jusqu'à quel point la cham 

bre sera-t-elle enehalnée.pour'me servir de l'expression que l'honorable préo 
pinant a plusieurs fois reproduite? C'est à ce seul point que je vais m'at 
tacher. La loi donnera de la sécurité i1 larrné ; les cadres sero-it fixés; le 
pays sera préparé contre les éventualités de l'avenir autant qu'i!lui est permis 
de Ic faire d'après ses ressources. Chaque année les chambres seromappelées 
à mettre i, la disposition du g-ruvernemen! les moyens d'csécution de celle 
loi.t::es moyens d'exécution sont de deux espèces: les hommes et l"arg,':il. Les 
hommes sont mis à la disposition du gouvernement par la loi du contingent 
de l'armee; cl l'argent est mis ,i la dlsposluon du gouvcr,wmcnl par la loi 
du budget. Ces deux lois, J,1 chambre sera appelée à les voter annn,:l!em~nl, 
jusqu'au jour où le gouvernement se sera placé dans un des pos.uons 
que vous ad -erites l'honorable membre, c'est-à-dire jusqu'au jour où lo 
gouvernement aura abusé des forces militaires du pays. Alors les chambres 
arrèteront le gouvernement, elles feront bien d'arrêter Ic gouvernement. 

L'honorable membre, qu'il me soil permis de Ic lui dire, est toujours do 
miné par une idée, c'est que Ic gouvernement quel qu'il soit, les ::ou.verne 
mouts quels qu'ils soient, sont enclins i1 abuser Lie~ pouvoirs mis a leur 
disposition, à abuser des forces mises il leur disposition. 

1'1. C:&!iiU:tu. - C'est mon argument principal. 
n. le mh■lstrc de l'lntérie111•. - C'est voire argument princi 

pal Eh bien, n'exagérez pis celle idee; sans quoi vous en arriverez à celle 
conséq ucnce qu'il ne fout pas de gouvcrncmenr. 

Selon l'h moral. :c mem bre, le .P.ays. n'est jamais plu~. fort gue lor.sque 1~ 
couver n-mcnt ,·st très-laihlc. Moi ie das, messieurs, qu 1I ne 1:inl se Jeter _m 
dans l'un ni dans l'autre eitrême, qu'il faut ries forces, de; puuv.nrs, d.s droits 
au gouverne ment, prél'isément parce qu'il faut qu'i! y ait 111~ g'.,u·. ernc;11en~. 
La chambre, la majorité ne se montrera pas dom·nee pas 111lec Iavor ile , Je 
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dois le dire, de l'honora hie )ll'éopinint. N'nlloz donc pas , meBsieur~-, •ons Â lllassîa11r, lea 1110111bra, do la olianibru de, ro11rclse111cmb. ,, , . , , . 
alarmer par Jos considérations quo vous a pro5ónté~s- l'honorahle membre, ' Messieurs 1 . 
Chaque année, je lo rèpète, ,ous mettre, l, la dlspesuion du gouvernement ' Dans voire séance du 21 du mois ile fé~rlcr dernier, M. Ic ministre de 
les moyens d'o111écution de la loi qui vous est demandée Rnjourd'hui. Celle l'intérieur vous a dit que 11 les l(ultresdcslinées aux: parcs Ootlants sOl\l1cfes 
loi donne de la sécurilé à· voire armée; je· n'l1c1i1e· pas à lt dire, d'après la huitres épurées, rend_~es_ comestibles ,sur ~e~ heux de provenance, que•pàr 
position géographique que vous oeeupes en Europe, e'cst l'armée belge · conséquent les prorr1e_ta1res de. ces ctabl1s~e.men1s ne font que venMé'1es 
surtout qui doit a.oir une certaine sécariLé, Vous la loi as~urez pu celte produits d'une industrie étrangère, qne ces· établissements ne sont que des 
loi. échoppes, des boutiques d'huitres complétement préparées en Anglctrrre. 

L'honorable membre vomi a fait, à son tour, Ic programme d'un~ organi- Tandis que d'autre part, l_~s huitres _destinées ~'UX parcs creusés etcnnstruits 
sation militaire, vaste programme, messieurs, que nous aurons bren_ de la dans le sol. s~nt une matierc_ première, trava1l.lec dans_ ces_ établissements; 
peine à remplir I Notre ambition ne va pas jusque-là. Noi._s _nous estnnons que parcons.equenl les propr)eta1res_ de. ccux-~1,ava1!l de fair~· te com"!~rce, . 
déjà heureux, quand nous pouvons satisfaire aux nécessites du morne.nt• exercent prealablement une mdustr,?, industrie vratmem nattonale,qu tl est 
Une- loi de ce genre se présente chez l'honorable membre, avec one_ ~spece du devmr du gou~ern~meo.t de protéger, » . . 
de caractère encyclopédique; tout devrait y trouver plac1·, la milice, la A rant_dc soutemr ce_ système de.~an_t vous, mess1eur~, el depuis_ le ~ ! Jnil• 
-garde civ-ique,les tra-~aux publics, laquestion des forteresses. Et c~pendanl, Ict dern'.er, M. le m1m!lre d~ 1 mteneur a socces_s,vem~nt confie a sept 
messieurs celle loi ne serail pas /1 l'abri do vatc annuel. li faudrait encore! comm,mons 1~ m· sson d examiner, non pa~ la· question qu 11 a soulevée de- 
pour que! honorable membre restât d'accord ~vee lui-même, ~ue cc~,e 1~1 vaut vous, mais celle d~ savoir si. les q~'lilés,d;JS produit~. des diffêr~nls 
s1 péniblement èlabor ée fût chaque année remise en_ doute. S1, !11ess1eur., parcs sont les mêmes, s,, par ~nseq1:1ent 11s merite nt une egal" protection; 
nous·parvcoions à produire une œuvre de ce genre, j'avoue que Je deman- le gouve,rneur de notre provm~e (111-mêm~, le co~le de Muclenaere, est 
derais pour elle l'immuabilité ta plus complète. . , . renu pr_es1~er une ~e. ces commrsstons ; mais celle-ci, comme toutes les au- 

La loi, messieurs, qui vous est proposée, l~isse 1~tacl~s. vos p~erogall~es. tres, a enns 1;1ne op1~1on fav~ra~le amr_par7s fl?llants. . . 
Elle satisfait à une disposition de la Constuution, disposiuon qu 1~ _nous 1!"- Nous pensions qu il nous ètait permis d espérer, que ~. le ministre de 
portait d'exécuter. L'exécution de cet article était devenue la cond111on prea- l'intérieur, ayant quelqt!e f~i dans les ha?Ls fonct(o~naires, s~varits' et ma- 
lable de votre ~oie sur le budget. . . . gtstrats, auxquels 11 :ua1llm-'!1ên:1e confie.celle mtssiun, anra1l e11 quelqu'é- 
. Celle loi, messieurs, on la repousse au nom des pr?rogat1vesparlementa1- gard pour_ ~x cl pour leur déeision uoan!me; nous ne pouvions croire que 
rcs.pareeque, dil-on, désormais elle donnera une pos1t!on trop forte au gou- li; le mimstre, ec ,rla!'t. to1;1tcs les q_uesl1o~s dont la ,solutio,n lui a été don- 
vemement. Et cependant quelles sont les personnes q111, dans eelt~ c~am~re, ne_e par des hommes déslgnès pa:r lm, aurait entraine les débats sur un ter- 
veulent appliquer Ic même système à toutes les part1~s de_ l'administration ram tout nouveau et tout autre, Car si ~J. le ministre de l'intérieur endé- 
publique! Rappelez-vous, messieurs, les dernièr~s d1scuss1.ons des ~udgets. signant lui même sept commissions, coniposê- sd'hommes compétents el in- 
N'at-on pas dit au gouvernement qu'il devait faire des lois orgamques de tègres, n'a pas eu l'iolention de· leur soumettre la solution de la ,;uestion 
tous les départements ministériels, des lois organi~u_es du chemin de fer, huitrière, quel est donc le but qu'il s'est proposé·? Pourquoi a t-il soumis 
des lois organique, de toutes les branches de l'a~mm1stral1011 1111bh911e? Et llapprécialiJJn.de celle quesuon : 1 · à l'autorite provinciale; i" à la régence'; 
pourquoi donc vouloir ces lois, si d'un autre côte elles vous dépouillent de 5° à la chambre de commerce; 4" à la commission spéciale de la pèche; ,;, à 
toutes vos allributions•? l!ln honorable membre que vous avez en_lendu tout one commission mixte présidée·par M. le gouverneur; 6• à ta commission 
à l'heure, vous a même rappelé qu'il était plus que temps d_e limr Ic cadre des petüions ; 7° à une coin mission de l'académie des sciences, puisqu'au 
de-certaine administration publique qu'il a mdrquée, je crois, celle du che- moment des débats il ne tient aucun compie de leurs travaux et de leursdé- 
min tic fer, tisions? 
Je ne· ui~, messieurs, si nous en arriverons là un jour. Mais il faudrait ?.u C'est celle surprise qui nous a mis dans l'impossibilité· de prévoir la non- 

moius que l'on filt d'accerd avec sui-même. Si d'une part, vous repoussez vcUu objection ministérielle, de. combattre le raisonnement spécieux du 
uuc loi d'organisation de l'armée, fixant Ic& cadres de l'armée comme allen- gouvernement cl de prévenir Ic mie qui en a été la conséquence. 
toires ·aax prérogatives parlemenlaires; alors, d'_u~ aut~e côté, ne venez pas No111 avons compris que pour répondre victoriensement aux arguments 
demander des loir. organiques de toutes_ les administrations p_ubl1qaes. . nouveaux de M. Ic ministre ,Ic l'intérieur, pour prouver à la face du pays 

lil. Cas-&la11. - C'est sur la qu-suon d'avancement qu'il faut une 101. q•,'ils n'ont pour eux que l'apparence: de la v,·r1té el de la justir.e, il fallait 
11 faut empêcher l'arbitraire du ministre, démontrer: . 

Ill. le ministre de lagoerre. - 11 y a une loi sur l'avance- i•Que les bultresdestinéesauxdilférents parcs sont prises sur les mêmes 
1, ent. bancs de 1' Angleterre; 

_,11. Ic ŒOiols~••e de l'iuté1•lco1•. - 11 n'est pas question, ,lans 1~ 2• Qu'elles sont chargées dans les navires dans leur état naturel, cl qoe 
lo, actuelle, de regler l'avancement. L'avancement est regie par la loi jamais avant leur départ elles ne sont soumises a une opération quelconqoe; 
da 1836. . . . . par conséquent que les huitres destinées pour les l'arrs creusé- comme 

JH. Castlau.-Jc Dil suis pas l'auteur de la proposmon a laquelle M.te celles destinées pour les parcs Ooltants arrivent à Osteude dans un état en- 
mif!ist~e vief!l de fair~ allusion el qui, jusqu'ici, n'est encore q~'en 1•rojct; tièrement identique: donc, si la manipulalîon des huitres, cotie opération 
ma!s JC crois pouvoir affirmer qu~ le _but de celle prop~s1ltoo est bien dont parle Mr. le ministre de l'intérieur existe : si comme il l'affirme, elle 
moms .de fixer les cadres des administrauens que rie determmer les condi • constitue l'industrie huitrière, eetteinrlustrie doitnécessairement exister dans 
lions pour l'admission et l'avancement dans la carrière administrative. Ce les parcs Oottants comme dans les parcs ereusés : et puisque, comme le 
n'.est que sous èe dernier point de vue qu'elle obtiendrait mon approba- soutient encore M. le ministre de I'iutétieur, les produits des parcs Doi- 
llon. tants sont bons, c'est parce que l'indnstrie a atteint dans ces établissements 

ill. le ministre de l'iutérlelll'.-11 faut avouer, messieurs, que un haut degré de perfection : toot autre motif est inadmissible. 
c'est faire au gouvernement une position extrêmement difficil~. Qu'a-t-on Celte tâche n'était guère difficile pour nom : il nous a été facile de réu- 
dcmaodé pendant nombre d'années? On a demandé une loi fixant les ca- nir et de soumettre à ~l. le ministre de l'intérieur, les éléments de la preuve 
dr.es de l'armée. Celle loi vous a été proposée. Nous expliquons quelle sera que nous nous étions imposée. 
sa portée pour l'armée ! elle lui donne de la securité ; ce sera un bienfait Ces éléments s\Mlt les pièces suivantes: 
pour l'armée et par suite même pour Ie pays. Elle laisse intacte deux de vos A. (1) Trois marchands d'huitres de Boumham, chargea ni habituellement 
prérogatives qui consistent à meure chaque année à la disposition du gou- pour les parcs creusés dans le sol, déclarent, que les huitres destinées aux 
vernemen; les hommes et l'argent. Ces deux lois, vous les voteres jusqu'au parcs flottants sont de la même nature, qu'elles n'ont subi aucune prépara- 
jour où le gouvernement aura abusé des forces militaires, lion, et qu'elles sont natives des ri -ières de Bournharn et de l'agtisham. 

Que craignez-vous donc, messieurs? Si h loi du contingent de l'armée Un second certificat (Â bis.) émane d11 sieur Collet Lauren ·e, principal 
élait rejetée, si même elle était seulement tenue en suspens jusqu'au I =jan- officier des douanes à Bournham.11 déclare que les huitre~ pour les _d fféreots 
vier, car vous n'avez pas besoin de la rejeter. vous mellriez le gouverne- parcs sont toutes de la même nature: qu'elles sont natives des rivières de 
ment, par votre inertie, dans l'impossibilité d'exécuter la loi. Il ne fäut pas l.lournham el de Paglisham el qu'au moment de leur départ, qu'il doit Ion- 
même un acte formel de votre part. Laissez passer Ic f "' janvier sans que li jours surveiller, clics sont pour les uns comme pour les autres dans des con- 
loi sur Ic contiagenl de l'armée soit renouvelée, ou bien laissez passer le ditions entièrement identiques. 
1"' janvier sans que le budget soit renouvelé, et que devient le gouverne- JJ. Un certificat du plus honnête, da plus ancien négociant 1l00str.nde 
ment avec la loi d'organisation· dont un vous elf raye? M. J. tlcreewyn, ci-devant président de la chambre de commerce d'Ostende, 
En 1111 mot cela se résume chaque amuie à une question de confiance à constate que Ieshulrrcs pour touts les parcs proviennent des même, mues, 

l'égard dn gouvernement. Rien de plus. et ne subissent en . .\nglcierre aucune opération. 
Vous voyez donc à quoi se réduisent tes observations de l'honorable ~!r. Hcrrewy_n a etc ~en:laot cinq années propriét rire d'~n ~arc _flottant. 

membre. Nuus insistons sur cc point, c'est que la loi d'organisation de I'ar- C •. '_eux ccruûcats, 1 un lie Mr:. Georges Clark, prepnetarro d 1111 des 
mée a été présentée sur fa demande de la chambre. Cette loi a rour carac - bancs :1 Buurniam, qui d-clare qu_ 11 charge.tant po'.1r les parcs ûouauts quo 
tère principal ( il ne faut rien exagérer) de donner à nuire armée une pour les parcs creuses, que les huitres so?t de la meme nature po~r les uns 
sécurité qui lui a manqué jusqu'à préscut. et pour les au,_r~s el ~u'avanl, le ~cpart d Angleterre e(les ne_ s::~1ssent au-· 

La séance est levée à 4 heures cl demie cunc preparauon. Lau tre ( C. bi,.) de Mr. Th . Jefferies , trésorier el sur- 
. veillant des soctétés esploitaut les rivières de Colcnestrc consaie absolument 

Ic meure fa 1. 
D. l1n certificat d~livré par les membres composant l.1 corporation des 

marclian ls il huitres d; la rivit'r~ d,! Cvlchcstre, d1argi,11r, p.,ur 1011tc la llRltATA. - Séance de la chambre des représentants du ia uil, pag. 12üi, 
1" col., lignes 27 el 53, discours de :ll. Pirsou ; au lieu du 11 fli" » pour Ic 
rapport de la cavalerie à l'infanterie, lisez : le « ü• ". (1) Voyez les cerullcat- ci-a-rës dans l'ordre indiqué dans la pclition. 
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,,llelg,iq,ue. et po\1r toute lnHollRn,le, dtlcl11requelea h11ltre1 des pm~ Duttanls 
natives dc!Ur.igllinsca ne l!1hi&1cnt eu Anglclorr.e aucune préparalio.nelqn'nu 
œowenl de l'embarquement elles sont pour tous tea établi~sumunl~ dans 

.. lil&, :nu1m<:!\ ,condil~ll!l. , . . 
: Uil autre c1~1ifical ,(D. bis,) o&I celui du .sieur Buabridl!e, priocipalolli 
cier des douanes an service de S •.. M. Britannique à Brigûiusca, déclarant. de 
la ~nière la plusformelle que Ioules Jes huuree sont dans les mémes'-con 
ditioos au moment de .leur embarquement, el qu'elles ne reçoivcol eu An- 
gleterre aucune préparation. . 
tir, Busbridge est chargé de la ,surveillance des chargements d'huitres • . ; :,l. Un eertiüeat du sieur Ver.nieuwe d'Os.tende con~talanl que les par~s 

.. Jlo~lants.ne sontpas. de vieilles barques sans valeur, mais des bacs construits 
, pat lui .à cel eft'et, el ne pouvant servir à ~ucun, autre usage. , 
. • F.• Un extrait des registres de l'admio1strallon des douanes d ~tend_e 
· f,11,13-4, et un aulJe G. :181.J-4ü. Il en résulte que pendant la dernière 1a1- 
. ,MID, les 'parcs ereusés dans le sol ont débité dix-neuf chargements en 183 
jours ce qui fait moins de dix jours pour chaque chargement ~qu'au con 
,trair~ Jes parcs fiottanls ont débité les sept premiers chargements en 197 
jours, ce qui fait 27 i.ours par chargement. ~e dernier cbar~emenl.t ap 
provisionné Ia ville pendant toute la belle saison. De ce dernier document 
résulte que si, comme il .est admis, la perfectioo de l'indu&trie bultrière dé- 

. pend du séjour plus ou m9ios long des huilres dans. un Yi"._ier ou parc, les 
. parcs Oottants méritent la préférence puisque les huitres y séjournent trois 
. Jois aussi longtemps que dans les autres parcs. 

·Nous ne.pouvons raisonnablement nous attacher à établir l'absurdité du 
privilége accordé à l'importation des homards pour les parcs creusés dans Ie 
sol ; ce serail injurier au bon sens de la chambre de vouloir prouver qu'il 
n'y a pas de fabriques de homards en Belgique. 

Malheureusement pour nous, messieurs, le ministre de l'intérieur, pro 
fessant' pour son œuvre .du 21 juillet un attachement, une Lendresse nai - 
ment esagêrés, vient de nous déclarer qu'il croii ne pas devoir prendre en 
considération la récl.amation que nous avons eu l'honneur .de lui adresser; 
.,a lettre, qui ne contient aucun motif juslifianL cette résol.uûon, est j.oinle 
à la présente réclamation. , · 
Cependant, veuillez Ic remarquer: il n'y a qu'un moyen de nous eomhat- 

1.re, c'HL de s'inscrire en f.,ux contre les nombreux certificats que vous avez 
sous les yeux; mais cela c&l impouible. 
li doit donc 6tre évident pour vou1, messieurs, que le ministre de l'inté 

rieur n'a déj.lacé la question, qu'il n'a fait sonner si hautles mots d'indw, 
trie nationale, que pour sauver l'arrêté du 21 juillet. Sepl commisions dans 
lesquelles le ministre avait placé sa confiance, el qui n'avaient pas, comme 
ee haut fonctionnaire, intérêt à maintenir cette disposilion inique, nous ont 
donné gain de cause. Il eüt été impossible de détruire leurs rapports: le mi 
nistre l'a compris, el il les a passés sous silence; le système qu'il a plaidé 
pouvait seul le sauver, mais pour un in!j(anl seulement, car il n'a pas pour 
base la justice el la vérité. \ 
Forts de nos droits, nous venons vous demander, messieurs, le retrait 

de cet acte du gouvernement, en d'autres termes, l'égalité des droits entre 
Jes divers établissements; c'est un acte de justice que nous demandons el 
non pas une faveur : qu'on n'immole pas Je faible au plus fort sous le spé 
cieux prétexte de protéger une industrie qui n'en est pas une, 011 qui l'est 
chez nous comme chez nos adversaires. 

Nous vous en conjurons, messieurs, ne traitez pas notre cause avec trop 
d'indifférence: nous nous considérons comme spoliés, car on nous enlève 
une existence. Réfléchissez et rèûèchissez mûrement : oubliez pour un in 
stant que nous sommes faibles, el que nos adversaires sont puissants: res 
souvenez vous que la cause du faiL!e est souvent la cause du juste, el qu'il 
est cruel pour lui de se voir dépouillé du peu qu'il possède, prècisément 
parce qu'il possède peu. Voyez, pasez nos arguments, écartez toute autre 
considération, cl vous déplorerez les erreur du pouvoir. Et ne croyez pas, 
messieurs.que nous craignions de nouveaux juges;non, sept comunssious ont 
ugé notre cause: s'il vous reste quelque doute, instituez un huitième tri 
junal, ordonnez celte enquête parlementaire dont vous a parlé l'honcrable 
br .. Osy: nous ne craignons pas les juges, si l'équité d.ete leurs jugements. 

Messieurs, nous avons l'honneur d'être avec le plus profond respect, 
Les propriétaires des ~arcs ûouants, 

J, STIU,NA.CK, 
F.MUSIN, 

Ostende, 28 mars f845. 

SENAT. 

Séance publique le 9 avril, à deux keures, - Ordre du jo11r : Feuilltton de, 
naturali,atio11s; discussion ginérale du projet de crédit aux lravauœ pu 
blics; discussion générale du projet de loi relatif aux macil-ines de con,truc 
•ïon inconnue. 

Séance du 8 avril f 845. 
· Le sénat ne s'est pas trouvé en nombre. 
A 2heures el demie il a été procédé à l'appel nominal auquel ont répondu: 
MM. Ic comte Vilain Xllll, Siraut, le baron de Peuthy, IJaminet, le comte 

de Briey, le comte d'Andelot, d'Hoop, Ic comte de Ribaueourt, le! baron 
d'Hooghvorst, le chevalier de Wauters de Bouchout, le vicomte de Rou- 

vc~o;y, do }liddor, lo comte do Uailtot,ólo buron doJloycr do Woldre, lemar 
quis de Rodes, lo J:laron do Ncv.clti, Mnlou-Vcrgauwon, do Bouillé Jo b~fOD 
do Stnssar!. . . · ' 

Les œembres ,,h.enls sans congé sont : . , ... 
:r,IM. Iïumon-Dumortier, Ic baron -dil Bn,·é de Comogne, le vicomte 'do 

Jongbe .d'Ardoye, le.vico.w.te de-.Biolley, llonné-~lae~, le comte .do Borch 
grave d'Allcna, Cassiers, Ic baron de.Coppons.Je baren Dçllafäille, Dupqnt 
d' Ah~réc, le comte d'Hane, de Haussy, Ic comte de !lléro\111, le baron pe 
Pélichy Van Duerne, le Wlln de Potesta de Walclfe, Ic cornle,d~ Re•l~e, 
Je duc d'Ursel. . . 

lt •. Ic préaldcn't. - J'espère que l'insertion au Moniteur ,dcs·1111ms 
.des membres absents les engagera à se. rendre bientôt a; leur p0Si1e, -.liar 
nous avons à discuter sepl lois très-importantes. 
L'assemblée décide qu'elle se réunira demain à i heures. . , 

11; 

Dans Ic compte rendu de la séance du 4 avril, Annales parlementai 
res, page t 253, 2• colonne, on a omis un discours de l\f. le comte de Bi 
bancourt, qui doit être placé après celui de Ill. Ic vicomte Desmaae; 11de Biesme. 1 

ltJ, lc comte de Blboàeom•t. - Je me plais à reconnaitre .que 
depuisquelque temps de notables amélioratiens se simt introduites ~ le 
service de la poste rurale; cependanljc pense qu'il y aurait encore que!que 
chose à faire. C'est surtout pour les localités desservies par le chê'min di: fer 
que je les réclamerai. Les facteurs partent des bureaux établis au çli~i;iiin 
de fer avant que les premiers convois des grandes villes soient arrivés,.'.ce 
qui occasionne un retard d'un jour pour la remise de ces ,Jettfes, qui -y-'r~s 
tent jusqu'au lendemain. li me semble donc qu'il serait nécessaire .d';n~ 
mentor le nombre des facteurs dans une certaine proportion, de. manière à 
ce qu'ils ne partent qu'après l'arrivée des premiers convois des villes, On 
obtiendrait par là le résultat de faire arriver les lettres dansces IO!!alit.é~-µn 
jour pins tôt. Ceueamêlioratîon est d'autant phis nécessaire, que dans les 
grandes communes des Flandres il y a beaucoup d'usines et de fabriques, 
auxquels le retard d'un jour pour l'arrivée des leures peut porter un gra.Qd 
préjudice. , · 
J'appelle sur ce point l'attention de ll. le ministre des travaux publi<ls-. 

D8CIJIIIENT8. 

SÉ!NCE DU 6 iuas 18 ia. 
RAPPORT 

Prése111é par 11.f. LE$0INNE, au 110m de lacommi.,1sion (l) c/iargác t.t'~(J!!Jiner 
le projet de loi sm· organisation de (a poste aux cl1eva11.:i; e., de4 ,çr11i.M- dt 
transport en dehors d11 chemi11 de fer (2). 

Alessicurs, 
La commission spéciale à laquelle vous avez renvoyé le projet de loi sur 

l'organisation de la poste aux chevaux el des services de transj.orts en de- 
hors du chemin de fer m'a chargée de vous présenter son rapport. ' 
Déjà celle commission avait été chargée de l'examen d'un projet de Joi 

ayant un hut analogue, présenté le 18 mars 18 l;i, et donl l'honorable 
M. Liedls avait déposé le rapport Ic 6 avril suivant (3). 

Les causes qui ont déterminé Ic gouvernement à vous soumettre un nou 
veau projet sont expliquées dans l'csposé des motifs qui accompagne cc 
projet de loi. · 

Les nouvelles propositions soumises à vos délibérations ont pour but d'au 
toriser le gouvernement à régulariser les moyens de transpùt en dehors du 

· chemin rie fer, en créant ou en amé'Iornnt les services en rapport aveç le 
railway, et en réorganisant la poste au, chevaux de manière il rendre cette 
institution plus généralement utile qu'elle ne l'a été jusqu'à présent. 

Toutes les dispositions du pro.et, qui, au premier aspect, semblent assez 
disparates, sont ainsi reliées par I' identité du but vers lequel elles con 
courent. 

On se plaint généralement de cc que les moyens publics de transport 
pour les voyageurs cl les marchandises sur les routes ordinaires disparais 
sent successivemenl,ou deviennent de plus en plus défectueux, Les loeali1é1 
qui ne touchent pas aux chemins de fer sont privées des ava ntagcs qu'elles 
possédaient naguère, et le chemin de fer lui-même ne transporte ·ni tous 
les voyageurs, ni surtout toutes les. marchandises '.qui viendraient à lui, si 
les communications avec les stations étaient plus faciles et plus étendues. 
li est donc urgent de changer cet étal de choses préjudiciable à tous les 

intérêts. 
Aussi l'opportunité et l'utilité du projet de loi, pris dans son ensemble, 

n'ont-elles pas été contestées. Les objections ne s~ sont produites que lori 
de l'examen des dispositions spéciales, cl elles ont donné lieu à des expli 
cations nouvelles que l'on trouvera annexées à la suite de re rapport.Je m~ 
bornerai à es poser ces objections dans l'ordre &ui,i pour ce projet lui-même. 
Le point où le vaste réseau d~ chemins de fer qui couvre l'Angleterre 

se ra ppr?che le plus du continent, est Douvres : d'un ~utr~ côté, Osten~e 
est Ie pomt le plus convenable pour former Ja commumcatron entre ce re- 

(t) La commission est composée de MM. d'Hoffsehrnidt, president, David, 
Eloy de Burdinne, Dolez, B. Dubus, Buveners, et Lesolnne , rapporteur, 

(':l) Projet de loi, n° 593 (sm ion de t 815-f 8 i 'i). 
(5) N~ 162 et 227 des pièces imprimées pendant la session de i8i2-18l5. 


